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Système de régulation des 
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Guide explicatif détaillé de TMS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : le présent guide est à vocation purement administrative et 
j§] ]q_qj abbap fqne`emqa* @]jo pkqo hao _]o( hao `eolkoepekjo lanpejajpao 
des Statuts et des règlements de la FIFA prévalent.  

 
Les paniao oa nîbîn]jp ]qt lanokjjao lduoemqao o§]llhemqajp ]qt `aqt 
sexes, de même que le singulier peut avoir un sens pluriel et vice -versa. 
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Ejpnk`q_pekj 
 

1. Rqa `§ajoai^ha 
 
Le système de régulation des transferts de la FIFA a été créé à la suite de la proposition de la Task 
force de la FIFA « For the Good of the Game » offrant de développer une application en ligne pour 
réguler le marché des transferts. La proposition a été approuvée lors du Congrès de la FIFA 2007 à 
Vqne_d l]n -55 `ao .,. ]ook_e]pekjo iai^nao* É h] oqepa `§qj lnkfap lehkpa nîqooe ]qmqah l]npe_elínajp 
lhqoeaqno ]ook_e]pekjo iai^nao aj .,,4( `§qj `îlhkeaiajp ikj`e]h ap `§qja lînek`a `a pn]joepekj aj 
2009-.,-,( h§qpeheo]pion de TMS est devenue obligatoire à compter du 1er octobre 2010 pour les 
transferts internationaux de footballeurs professionnels de sexe masculin dans le cadre du football à 
onze. 
 

2. ?d]il `§]llhe_]pekj 
 
H§k^fa_peb `a PIO aop( `§qja l]np( `a bkqnjen qj lhqo cn]j` jki^na `§ejbkni]pekjo oqn _d]mqa pn]jobanp 
]qt ]qpknepîo `q bkkp^]hh ap( `§]qpna l]np( `§]iîheknan h] pn]jol]naj_a `ao pn]jo]_pekjo ej`ere`qahhao( _a 
qui renforce en retour la crédibilité du système de transfert dans son ensemble. Par ailleurs, le système 
laniap îc]haiajp `a rînebean h§ateopaj_a `q fkqaqn pn]jobînî ap `§ailï_dan ]ejoe hao pn]jobanpo be_pebo 
ayant pour seule finalité les mouvements de fonds (« ^h]j_deiajp `§]ncajp »). Enfin, il offre 
également la garantie que tout paiement afférent à un transfert se fasse exclusivement de club à club.  

3. Système 
 
Oahkj ha _kj_alp `a PIO( hao _hq^o eilhemqîo `]jo ha pn]jobanp ejpanj]pekj]h `§qj fkqaqn lnkbaooekjjah 
de sexe masculin dans le cadre du football à onze saisissent dans une application en ligne des 
ejbkni]pekjo olî_ebemqao oqn ha pn]jobanp( ap _a ej`îlaj`]iiajp h§qj `a h§]qpna* ?ao ejbkni]pekjo okjp 
ensuite évaluées par le système qui contrôle notamment la parfaite adéquation des informations 
saisies par les deux clubs. Par ailleurs, les associations pourront émettre le Certificat International de 
Pn]jobanp $?EP% å h§]e`a `q ouopíia( _a mqe laniappn] qja iaehhaqna oqlanreoekj `ao lnk_î`qnao 
]`iejeopn]perao `a pn]jobanpo ajpna ]ook_e]pekjo* Aj `§]qpnao paniao( pkqo hao pn]jobanpo oankjp 
enregistrés et vérifiés dans une base de données centrale. 

4. Rôle des acteurs principaux  
 
Les parties prenantes de TMS, énumérées ci-après, sont responsables des tâches suivantes :  

4.1 Clubs 

4.1.1. Créer, approuver et tenir à jour les instructions de transfert 

§ Nommer le club adverse 

§ Nommer le(s) agent(s) impliqué(s) (représentant les clubs ou les joueurs) 
§ Jkiian ha$o% fkqaqn$o% ap ]fkqpan hao ejbkni]pekjo nah]perao ]q$t% fkqaqn$o% o§eh$o% j§]+kjp l]o 

encore été enregistré(s) auprès de la FIFA 

§ Entrer avec la plus grande précision les informations suivantes : 
- ikjp]jp `a h§ej`aijepî `a pn]jobanp( `a h§ej`aijepî `a bkni]pekj ap `ao _kjpne^qpekjo 
versées au titre du mécanisme de solidarité, 
- échéances de paiement accordées, dates et conditions, 
- coordonnées bancaires du club 
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4.1.2. Joindre tous les documents obligatoires  
4.1.3. Introduire avec la plus grande précision les montants et dates des paiements en cours, au 

moment où ils se produisent  

§ Joindre la preuve de paiement 
4.1.4. O§]ooqnan mqa hao qpeheo]paqno `a PIO ]q oaej `q _hq^ i]ópneoajp _knnectement le système. 

4.2 Associations  

4.2.1. Former leurs clubs et leur fournir une assistance  
4.2.2. Tenir à jour leurs propres informations de base 

§ Dates de saisons et de périodes `§ajnaceopnaiajp : 
§ @kjjîao nah]perao ]qt ]cajpo okqo he_aj_a $`]pao `§îieooekj ap `§atlen]pion de la licence et 
ejbkni]pekjo nah]perao å h§]ooqn]j_a% 

§ @kjjîao `q _hq^ $]`naooa( _kkn`kjjîao ap _]pîcknea lkqn h§ej`aijepî `a bkni]pekj% 
4.2.3. Indiquer les décisions disciplinaires 

§ International : mise à jour des données de retrait de licence des agents  
§ Seulement national : mise à jour des données de suspension des clubs et des agents  

4.2.4. Traiter les CIT électroniques 
4.2.5. Vérifier les données concernant les joueurs nouvellement ajoutés au système qui sont 

désenregistrés 
4.2.6. O§]ooqnan mqa hao qpeheo]paqno `a PIO ]q oaej `a h§]ook_e]pekj i]ópneoajp _knna_paiajp ha 

système 
 

4.3 Confédérations  

Les confédérations ont accès à TMS en tant que membres de la grande famille internationale du 
bkkp^]hh* Ahhao j§atî_qpajp pkqpabkeo ]q_qja ]_pekj aj nah]pekj ]ra_ hao pn]jobanpo `]jo TMS et 
exercent donc un rôle de surveillance pure. 
 

4.4 Services juridiques de la FIFA  

4.4.1. Indiquer les décisions disciplinaires 

§ Mettre à jour les données : 
-  de suspension des associations 

- `a oqolajoekj ap `§ejpan`e_pekj `a pn]jobanp `ao _hq^o 

- de suspension des agents  
4.4.2. Autoriser ou rejeter : 

§ les transferts en exception de validation  
§ les transferts ayant des avertissements de validation  

4.5 FIFA TMS 

4.5.1. Former les associations et leur fournir une assistance 
4.5.2. =ooqnan h§]`iejeopn]pekj ap bkqnjen qja ]ooeop]j_a 

§ Introduire les données des clubs dans le système 

§ ?nîan ap pajen å fkqn hao _kilpao `§qpeheo]paqno `q ouopíia 
 

5. Généralités  
 
Dans le présent manuel, les termes ci-]lnío o§ajpaj`ajp _kiia oqep : 

§ Organisation  : partie prenante ayant accès au système 
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§ Règlement  : Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs 

§ ?]lpqnao `§î_n]j : pkqpao hao _]lpqnao `§î_n]j ejpîcnîao  
dans le présent document représentent des transferts fictifs et des scénarios purement 
didactiques 

6. Quand faut -il introduire  un transfert d ans TMS ? 
 
Ha ouopíia o§qpeheoa qjemqaiajp lkqn hao pn]jobanpo ejpanj]pekj]qt `a fkqaqno lnkbaooekjjaho* 
H§ejbkni]pekj clé est le statut du joueur (SJ) au moment où il est engagé (voir exemple ci-dessous) : 
 
OF `]jo h§]j_eaj _hq^ -> SJ dans le nouveau club   Saisie du transfert dans TMS  ? 
Amateur -> Amateur Non 
Amateur -> Professionnel Oui 
Professionnel -> Professionnel Oui 
Professionnel -> Amateur   Non1 
 
 
M`kmđn`io\odji _"pi` kmj^đ_pm` _` om\ina`mo no\i_\m_ :  
 
 
 
 
 
 
Hao `kjjîao `a pn]jobanp `kerajp ïpna o]eoeao `]jo PIO `ío h] oecj]pqna `a h§]__kn` $_kjpn]p `a 
transfert) entre les clubs par toutes les parties. Si le joueur engagé est sans contrat, les données de 
pn]jobanp `kerajp ïpna o]eoeao `ío h] oecj]pqna `a h§]__ord (contrat de travail) entre le nouveau club et le 
joueur. 
 
Les données de transfert doivent être introduites `]jo PIO lkqn laniappna h§îieooekj `q ?EP 
îha_pnkjemqa* H] `ai]j`a `a ?EP `kep ïpna `îlkoîa `qn]jp hao lînek`ao `§ajnaceopnaiajp `îbejeao l]n 
h§association qui engage. 

7. Clubs et académies de football  
 
Qja ]_]`îiea aop qja knc]jeo]pekj kq qja ajpepî fqne`emqa ej`îlaj`]jpa `kjp h§k^fa_peb lnaiean aop `a 
donner aux joueurs une formation de long terme en mettant à leur disposition les installations et les 
infrastructures nécessaires, à savoir (liste non exhaustive) : centres de formation, terrains de football, 
écoles de football, etc. (voir le règlement). 
 
L]n _kjoîmqajp( ]bej `a _kjpnøhan h§îiancaj_a `§]_]`îieao lnerîao aj `adkno `ao opnq_pqnao 
associatives, celles-ci seront intégrées au sein des associations membres de la FIFA comme suit : 
 

§ hao ]_]`îieao `a _hq^o `îfå iai^nao `§qja ]ook_e]pekj `arnkjp oa b]ena ajnaceopnan ]qlnío 
de ladite association 

§ les académies sans lien avec les structures da h§]ook_e]pekj `arnkjp oa b]ena ajnaceopnan 
comme clubs au sein de ladite association 

                                                
1 Quand un joueur professionnel assume ha op]pqp `§]i]paqn( h§]ook_e]pekj mqe he^ína `kep b]ena l]npe_qheínaiajp 
attention avant de procéder hors du système et en cas de doute contacter FIFA TMS. 
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§ les joueurs des académies qui ne souhaitent pas se faire enregistrer comme clubs devront se 
b]ena ajnaceopnan `ena_paiajp ]qlnío `a h§]ook_e]pekj _kj_anjîa* 

Chkoo]ena 
 
La liste de mots clés et de termes spécifiques à TMS définis ci-après doit permettre une meilleure 
compréhension du système. Les différents termes ont été regroupés par domaines pour une meilleure 
compréhension. 
 

1. Onglet « Clubs » 
a. Nom (nom officiel) : nom intégral du club dans la langue officielle du club 
b. Nom courant : version courte du nom du club sans caractères spéciaux (ni accents ni 
_]n]_pínao lnkraj]jp `§]qpnao ]hld]^apo%* 

 
 
 
 
 
 
 

c. Catégorie : la catégorie de formation du club (1/2/3/4) est définie chaque année par 
okj ]ook_e]pekj ap oanp å _]h_qhan h§ej`aijepî `a bkni]pekj (voir art. 20 et annexe 4 du 
règlement). 

d. Principe des quatre yeux6 oe ha _kilpa `§qpeheo]paqn `§qj _hq^ ] îpî _kjbecqnî $oqn 
demande à FIFA TMS) selon le principe des quatre yeux, chaque instruction de transfert 
o]eoea `arn] ïpna ]llnkqrîa l]n qj `aqteíia qpeheo]paqn `q iïia _hq^ ]r]jp `§ïpna 
acceptée par TMS pour traitement. À la base, un premier utilisateur du club entre dans 
TMS via un premier compte ̀ §qpeheo]paqn( ]fkqpa ha pn]jobanp ap ha rînebea* Ajoqepa( ha 
deuxième utilisateur du club entre dans TMS via le compte annexe et le vérifie à 
nouveau. 

 
2. Onglet « Joueurs » 

a. N° joueur 6 jqiînk `§e`ajpebe_]pekj mqa ha ouopíia ]ppne^qa å _d]mqa fkqaqn `]jo PIO. 
b. N° FAST 6 jqiînk `§e`ajpebe_]pekj ]ppne^qî ]qt fkqaqno hknomq§eho okjp ]fkqpîo `]jo h] 
^]oa `a `kjjîao B=OP* Hknomq§eho okjp pn]jobînîo `a B=OP rano PIO( _a jqiînk 
subsiste. Les joueurs ajoutés dans TMS par les clubs détiennent uniquement le numéro 
`§e`antification de joueur. 

c. Nom courant : nom sous lequel le joueur est connu (voir exemple ci-après) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Onglet « Transferts » -> champs de recherche 
a. N° Référence 6 jqiînk `§e`ajpebe_]pekj ]ppne^qî l]n ha ouopíia å _d]mqa pn]jobanp o]eoe* 
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b. N° Référence Adverse 6 jqiînk `§e`ajpebe_]pekj `a h§ejopnq_pekj ]`ranoa* ?ahqe-ci ne 
laqp ïpna reoq]heoî l]n ha _hq^ `ai]j`aqn mqa hknomq§qja _knnaolkj`]j_a ] îpî 
trouvée. 

c. N° de réf. du transfert parent 6 jqiînk `§e`ajpebe_]pekj `ao lnî_î`ajpo lnïpo* ?a 
jqiînk o§]llhemqa at_hqoeraiajp ]qt lnïpo* Aj _hemq]jp oqn _a heaj kj k^peajp h§]__kn` 
de prêt précédent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
?a jqiînk laqp îc]haiajp ïpna reoq]heoî `]jo h§kjchap » Joueurs » en cliquant sur N° Joueur : 
 
 
 
 
 
 

d. Pula `§ejopnq_pekj : réfère au type de transfert. Les options ci-après sont proposées : 
Engager joueur / Libérer joueur / Échanger joueur / Engager joueur sans contrat. De 
plus, le transfert peut être « contre paiement » et/ou un « Prêt ».  

e. Club demandeur : club qui saisit le transfert dans TMS. 
f.  Club adverse : autre club impliqué dans le transfert. Si le joueur transféré est sans 

contrat, le club adverse est le dernier club auprès duquel il a été enregistré. 
g. Association adverse : association du club adverse. 
h. Transferts à compléter : 

§ transferts contre paiement dont la « Date finale de paiement » est dépassée et dont 
ha l]eaiajp j§] l]o aj_kna îpî `î_h]nî `]jo ha ouopíia* 

§ pn]jobanpo o]jo l]eaiajp mqe okjp `]jo PIO `alqeo _ejm oai]ejao ap j§kjp pkqfkqno 
pas été clos. 

i. Incomplets : transfenpo `kjp h§îp]p j§aop je » Clos », ni « Annulé » ni « Rejeté par la 
FIFA » 

 
4. Onglet « Transferts » -> instruction de transfert 

a. @]pa `§Ejopnq_pekj : date à laquelle le transfert est saisi dans TMS. Cette date est 
générée automatiquement par le système et ne peut être modifiée. 

b. Date du contrat de transfert : La date stipulée par les parties à laquelle le contrat de 
transfert prend effet. 

c. Date finale de paiement : dernière date de paiement prévue comme indiquée dans le 
contrat de transfert. Si tous les paiemento okjp _kj`epekjjaho $_§aop-à-dire sans date 
fixe), la date à entrer est celle à laquelle toutes les _kj`epekjo _kjrajqao _aooajp `§ïpna 
applicables. 

d. Pula `§]cajp 6 pnkeo pulao `§]cajpo `ebbînajpo laqrajp nalnîoajpan ha _hq^ kq ha fkqaqn 6 

§ Agent sous licen ce : aussi bien les joueurs que les clubs sont habilités à faire appel 
]qt oanre_ao `§qj ]cajp okqo he_aj_a `]jo ha _]`na `§qj pn]jobanp kq aj rqa `a 
négocier ou de renégocier un contrat de travail. Ces agents détiennent une licence de 
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h§]ook_e]pekj ]qlnío de laquelle ils sont enregistrés (voir Règlement des Agents de 
Joueurs)  

§ Avocat autorisé : un avocat en exercice dans son pays de résidence peut représenter 
qj fkqaqn kq qj _hq^ hkno `a h] jîck_e]pekj `§qj pn]jobanp kq `§qj _kjpn]p `a pn]r]eh* 

§ L]najp( bnína( o°qn kq _kjfkejp$a% 6 hao l]najpo( hao bnínao ap o°qno ]ejoe mqa ha+h] 
conjoint(e) du joueur sont habilités à le représenter lors des négociations sur la 
_kj_hqoekj kq h] na_kj`q_pekj `§qj _kjpn]p `a pn]r]eh* 

e. ?kiieooekj `a h§]cajp 6 h§]cajp de joueurs a droit à une rémunération pour ses 
oanre_ao* @]jo ha ouopíia( oaqha h] _kiieooekj `a h§]cajp `q _hq^ `ai]j`aqn `kep ïpna 
déclarée (le cas échéant).  

f.  Contribution de solidarité : montant de contribution de solidarité retenu par le club qui 
engage. Oahkj h§]np* .- `q níchaiajp( oe qj fkqaqn lnkbaooekjjah aop pn]jobînî ]r]jp 
h§atlen]pekj `a okj _kjpn]p( ha kq hao _hq^o mqe kjp l]npe_elî å h] bkni]pekj ap å 
h§î`q_]pekj `q fkqaqn naìkerajp qja l]npea `a h§ej`aijepî ranoîa å h§]j_eaj _hq^* N.B. : 
le montant maximum possible de la contribution de solidarité doit être pris en compte 
au cas où tous les paiements d'Indemnité de transfert convenue et conditionnelle 
deviennent exigibles.  

g. Indemnité de formation 6 oahkj h§]np* ., `q níchaiajp( `ao ej`aijepîo de formation 
okjp na`ar]^hao ]q$t% _hq^$o% bkni]paqn$o% `q fkqaqn 6 -% hknomq§qj fkqaqn oecja okj 
lnaiean _kjpn]p aj p]jp mqa lnkbaooekjjah( ap .% hkno `a _d]mqa pn]jobanp `§qj 
lnkbaooekjjah fqomq§å h] o]eokj `a okj ./e ]jjerano]ena* H§k^hec]pekj `a l]uan une 
indemnité de formation existe dès que le transfert est opéré, soit pendant, soit à la fin 
du contrat. 

h. Indemnité de transfert convenue : montant payé sans condition au club qui libère pour 
le transfert du joueur. Toutes les dates de paiement sont convenues et fixes. Les 
ikjp]jpo `î_h]nîo ja `kerajp l]o ej_hqna `a _kjpne^qpekj `a okhe`]nepî je `§ej`aijepî 
de formation. 

i. Indemnité de transfert conditionnelle : montant qui pourrait être payé au club qui 
libère, sous réserve de certaines conditions : si le joueur marque 10 buts ou totalise 20 
oîha_pekjo `]jo h§îmqela lnaieína l]n atailha* Hao ikjp]jpo _kj`epekjjaho `î_h]nîo ja 
`kerajp l]o ej_hqna `a _kjpne^qpekj `a okhe`]nepî je `§ej`aijepî `a bkni]pekj* 

j. Club émetteur : club qui exécute le(s) paiement(s) 
k. Club destinataire : club qui reçoit le(s) paiement(s) 
l. Date du paiement : date à laquelle le paiement est prévu conformément au contrat de 

transfert. 
m. Paiement à un tiers %slfo i$^oq+ .5_fp ar oĐdibjbkq& : 

§ Ha `nkep å h§ej`aijepî ja laqp ïpna _î`î å qj peano* 

§ Aucun club ne peut signer un contrat permettant à une autre partie contractante ou 
å qj mqah_kjmqa ]qpna peano `§]_mqînen( aj paniao `§ailhke kq `a pn]jobanpo( h] 
_]l]_epî `§ejbhqan oqn h§ej`îlaj`]j_a( h] lkhepemqa `q _hq^ kq aj_kna oqn hao 
performances de ses équipes. 

§ Aucune indemnité, y compris de transfert ou de formation ni contribution de 
okhe`]nepî l]u]^ha `]jo ha _]`na `q pn]jobanp `§qj fkqaqn `§qj _hq^ å qj ]qpna ja laqp 
ïpna l]uîa aj pkqp kq aj l]npea l]n ha _hq^ `î^epaqn å h§]cajp `a fkqaqno( l]o iïia 
aj _kilajo]pekj `§qj ikjp]jp `ÿ å h§]cajp `a fkqaqno l]n ha _hq^ mqe h§] i]j`]pî aj 
sa qualité de créancier. 

n. Propres coordonnées bancaires : coordonnées bancaires du club demandeur. 
o. Bénéficiaire : club qui reçoit le paiement.  

 
5. Onglet « Transferts » -> données du CIT 

a. Date du désenregistrement 6 `]pa å h]mqahha ha fkqaqn aop `îoajnaceopnî l]n h§]ook_e]pekj 
qui libère. 
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b. N° national du joueur 6 jqiînk `§e`ajpebe_]pekj mqa _d]mqa ]ook_e]pekj ]ppne^qa å 
_d]mqa fkqaqn `]jo okj lnklna ouopíia `§ajnaceopnaiajp* ?ette information est 
facultative. 

c. Pro Forma : aperçu du CIT électronique. Il montre les données de base qui apparaîtront 
sur le CIT électronique lors de son émission. 

d. @]pa `§ajnaceopnaiajp 6 `]pa å h]mqahha ha fkqaqn aop ajnaceopnî l]n h§]ook_e]pekj mqe 
engage. 

e. Pula `§ajnaceopnaiajp 6 eh ateopa pnkeo pulao `§ajnaceopnaiajp( mqe okjp `eolkje^hao `]jo 
TMS. 

§ Permanent : cas où h§]ook_e]pekj mqe he^ína îiap ha ?EP ap ký h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca 
enregistre le joueur avec succès (transfert standard).  

§ Provisoire « 30 jours  6 _]o ký h§]ook_e]pekj mqe he^ína ja `kjja l]o oqepa å h] 
demande de CIT dans les 30 jours qui suivent son dépôt. 

§ Provisoire « Décision de la FIFA : cas où la FIFA intervient dans un transfert, par 
exemple lorsque la demande de CIT est rejetée et que le rejet est contesté. 

 
6. Onglet « Transferts » -> Messages de validation 

a. Avertissement : représenté par un carton jaune, il renvoie à des questions spécifiques à 
qj pn]jobanp mqe j§ailï_dajp l]o _ahqe-_e `§]r]j_an (voir Rôle des services juridiques de 
la FIFA)  

b. Exception de validation : renvoie à des questions spécifiques à un transfert qui 
empêchent celui-_e `§]r]j_an (voir Rôle des services juridiques de la FIFA)  

c. Exception de validation adverse 6 iïia `îbejepekj mq§]q lkejp 2^ i]eo _kj_anj]jp h] 
partie adverse (voir Rôle des services juridiques de la FIFA) 

 
7. États de transfert 

a. En attente : le transfert a été enregistré mais pas vérifié, de sorte que la procédure de 
corraolkj`]j_a j§] l]o îpî `î_haj_dîa $ha _]o î_dî]jp%* É _a op]`a( oaqh ha _hq^ mqe h§] 
introduit  dans le système et la FIFA peuvent le voir. 

b. En attente `§]llnk^]pekj : le transfert a été vérifié une première fois et doit être 
okqieo å qja `aqteíia rînebe_]pekj* ?ap îp]p ja laqp o§]bbe_dan mqa oe ha _hq^ eilhemqî 
dans le pn]jobanp ] ]_perî h§klpekj `q lnej_ela `ao mq]pna uaqt (voir Glossaire ¬ 1.d). 

c. Aj ]ppajpa `§ejopnq_pekj ]`ranoa 6 h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp a été introduite et vérifiée 
ap h§ejopnq_pekj ]`ranoa `kep i]ejpaj]jp ïpna introduite. Il se peut que le club adverse 
j§]ep l]o ejpnk`qep ou vérifié le transfert dans TMS. Une non-correspondance a 
également pu se produire dans un champ de base. Dans ce cao( h§qj `ao _hqbs doit 
une nouvelle fois introduire ha pn]jobanp o§eh u ] heaq (voir Rôle des clubs - 5 Procédure 
de correspondance). 

d. Exception de validation : questions relatives au transfert (voir Glossaire ¬ 6.b) 
e. Aj ]ppajpa `§ejopnq_pekj r]he`a : exceptions de validation se rapportant uniquement à 
h§]ook_e]pekj ]`ranoa (voir Glossaire ¬ 6.b) 

f.  Exception de correspondance : non-correspondance dans les champs de 
correspondance additionnels 

g. Aj ]ppajpa `§ejbko `a `ai]j`a `a ?EP 6 h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca `kep `ai]j`an ha ?EP 
(voir Rôle des associations) 

h. Aj ]ppajpa `§ejbko `§îieooekj `a ?EP 6 h§]ook_e]pekj mqe he^ína `kep( oahkj ha _]o( émettre 
le CIT ou rejeter la demande de CIT (voir Rôle des associations)  

i. Aj ]ppajpa `§ejbko `a nî_alpekj `a ?EP 6 h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca `kep okep _kjbenmer la 
réception du CIT et introduire hao `kjjîao `a h§ajnaceopnaiajp( okep ]__alpan kq 
contester le rejet du CIT (voir Rôle des associations) 

j. Clos « en attente de paiements : le joueur a été enregistré et le volet administratif du 
transfert est clos. Des paiements devront être acquittés ultérieurement. 
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k. Clos : le transfert est conclu et tous les paiements ont été déclarés, le cas échéant. 
l. Rejeté par la FIFA 6 h] BEB= aop ejpanrajqa `]jo qj pn]jobanp ap h§] nafapî* 

m. Annulé : le transfert a été annulé soit par le club avant que la demande de CIT ne soit 
`îlkoîa( okep l]n h§]ook_e]pekj mqe ] ]__alpî ha nafap `a h] `ai]j`a `a ?EP* 

n. Aj ]ppajpa `a _kjbeni]pekj `§]jjqh]pekj : un volet du transfert a été annulé et 
h§ejopnq_pekj ]`ranoa `kep îc]haiajp ïpna ]jjqhîa* ?ap îp]p ja laqp o§]bbe_dan mqa oe 
une correspondance a été trouvée. 

Ouopíia 

1. Fonctionnalités  
 
Champs obligatoires : ils sont surlignés en jaune 
Format de la date  : jj.mm.aaaa 
Calendrier : b]_ehepa h§ejpnk`q_pekj `a h] `]pa* Ha _]haj`nean aop ]__aosible à côté de chaque champ 
« date » (voir exemple ci-après) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aide : signalisée par un « i », explique brièvement le champ auquel elle se rapporte (voir exemple ci-
après) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Horloge bleue  6 _appa e_øja oecj]heoa h] oqolajoekj `§qj ]cajp( `§qj _hq^ kq `§qja ]ook_e]pekj $rken 
exemple ci-après) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Horloge rouge  6 _appa e_øja oecj]heoa ha napn]ep `a he_aj_a `§qj ]cajp kq qj _hq^ ejpan`ep `a pn]jobanp 
(voir exemple ci-après) :  
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Horloge verte : Cette icône indique que l'exemption limitée pour joueurs mineurs a été accordée. 
(voir ci-dessous): 
 
 
 
 
 
 
 
 
Champ de recherche  : représenté par une loupe, il est utilisé pour rechercher et sélectionner diverses 
données dans le système, par ex. joueurs, agents, clubs, etc. (voir exemple ci-après).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Icône vert «  plus » 6 _appa e_øja aop qpeheoîa `]jo h§ejopnq_pekj `a transfert pour ajouter des paiements 
dans la section « Déclaration des paiements » si le transfert est « Contre paiement » et si le paiement 
`a h§ej`aijepî aop î_dahkjjî (voir exemple ci-après). 
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Il est également utilisé pour ajouter des joueurs dans une instruction de transfert « Échanger » (voir 
exemple ci-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Icône rouge «  moins  » 6 _appa e_øja aop qpeheoîa lkqn oqllneian pkqp îhîiajp ]fkqpî å h§]e`a `q 
bouton vert « plus » (voir exemple ci-dessus). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Symbole h istorique (icône représentant des feuilles de papier) : certaines informations sur les 
antécédents des agents, des associations et des clubs sont disponibles dans le système. Pour afficher 
hao `kjjîao naola_perao( _hemqan oqn h§e_øja » feuilles de papier » (voir exemple ci-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données sur les antécédents sont conservées pour les fonctions suivantes : 
 

§ Oqolajoekj `a h§]cajp 

§ Napn]ep `a he_aj_a `a h§]cajp 
§ Oqolajoekj `a h§]ook_e]pekj 
§ Suspension du club 
§ Interdiction de transfert pour le club 

§ Dates de saisons et de périodes `§ajnaceopnaiajp6 
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2. Options «  Retour  » et « Actualiser  » 
 
Les options « Retour » et « Actualiser » doivent être utilisés avec précaution. Le système propose ces 
deux fonctionnalités quand elles sont nécessaires et les utilisateurs doivent toujours utiliser les boutons 
`a h§]llhe_]pekj mq]j` eho pn]r]ehhajp `]jo _ahha-ci. 
 
 
 
En cliquant sur le bouton « Retour Ç `q j]rec]paqn Ejpanjap( h§qpeheo]paqn mqeppa h] l]ca 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
@]jo _a _]o( h§qpeheo]paqn `arn] narajen å h§î_n]j `a _kjjatekj ap nah]j_an h] lnk_î`qna `§]__ío* 

3. Option «  Effacer les données  » 
 
H§klpekj » Effacer les données » est disponible sur tous les écrans de recherche et doit être utilisée 
pour effacer les données dans tous les champs de recdan_da ]r]jp `§ajpnan qj jkqra]q _nepína `a 
recherche. 
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4. Base de données FAST 
 
La base de données FAST est gérée par la FIFA et contient notamment toutes les informations relatives 
aux agents, aux associations et aux joueurs enregistrés auprès de la FIFA. Ces données sont transférées 
de FAST vers TMS quotidiennement. 

4.1 Agents  

 
Tous les agents sous licence enregistrés auprès de la FIFA sont introduits dans la base de données FAST 
ap `kj_ pn]jobînîo rano PIO* Eh ej_ki^a å h§]ook_e]pekj `a pajen å fkqn `]jo PIO hao `kjjîao `a he_aj_a 
ap `§]ooqn]j_a `a oao ]cajpo okqo he_aj_a* 

4.2 Joueurs 

 
Tous les joueurs ayant disputé au moins un match officiel de la FIFA sont enregistrés auprès de la FIFA 
dans la base de données FAST. Lorsque les données relatives à un joueur sont transférées de FAST vers 
TMS, son n° FAST est conservé et un n° de joueur unique lui est attribué par le système (voir Glossaire 
¬ 2.a et 2.b). Hao fkqaqno j§]u]jp f]i]eo `eolqpî `a _kilîpepekj `a h] BEB= ap mqe ja okjp `kj_ l]o 
ajnaceopnîo ]qlnío `a h] BEB= ja okjp l]n _kjoîmqajp l]o nîbînaj_îo `]jo PIO* Hao _hq^o kjp h§klpekj 
`§]fkqpan _ao fkqaqno o§eho naopajp ejpnkqr]^hao å h§eooqa `§qja na_dan_da iîpdk`emqa (voir Rôle des 
clubs ¬ 3.1.7 Données du joueur). 

4.3 Associations  

 
Les coordonnées des 208 associations membres sont transférées de FAST vers TMS. Il incombe à 
chaque association de tenir à jour dans TMS les données relatives à ses saisons et à ses périodes 
`§ajnaceopnaiajp* 

?kj_alpo 
 
Rqa `§ajoai^ha `a h] i]jeína `kjp ha ouopíia nî]cep ]qt `ebbînajpo pulao `§ejopnq_pekj : 
 

1. Engager / libérer 
2. Échanger 
3. Engager sans contrat 
4. Traiter le prêt « Retour de prêt 
5. Traiter le prêt « Extension de prêt 
6. Traiter le prêt « ?kjpn]p lani]jajp å h] oqepa `§qj lnïp 
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1. Engager / L ibérer -> marche à suivre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
H] lnk_î`qna `a pn]jobanp `]jo PIO oa `î_haj_da hknomqa hao _hq^o ejpnk`qeoajp h§ejopnq_pekj `a 
pn]jobanp ej`îlaj`]iiajp h§qj `a h§]qpna* 

1. Les nouvelles instructions de transfert okjp ajnaceopnîao okqo h§îp]p « En attente ». 
2. Ha _hq^ mqe he^ína `kep rînebean h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp* 
3. Le club qui engage doit joindre les documents obligatoires suivants avant de vérifier 
h§ejopnq_pekj `a pn]jobert : 
a. Joueur « contrat de travail  
b. Joueur « lnaqra `§e`ajpepî( `a j]pekj]hepî ap `a `]pa `a j]eoo]j_a 
c. Contrat de transfert  

4. Lorsque les deux clubs ont vérifié leur instruction de transfert respective, le système essaie 
de faire correspondre les transferts en utilisant les champs de correspondance de base 
$pula `§ejopnq_pekj( _hq^ ]`ranoa ap fkqaqn%* Oe ]q_qja _knnaolkj`]j_a `a ^]oa j§aop 
pnkqrîa( hao _hq^o `arnkjp oa iappna aj nah]pekj h§qj ]ra_ h§]qpna ap nîokq`na ha lnk^híia 
en conséquence (voir Rôle des clubs - Procédure de correspondance). 

5. Hknomq§qja _knnaolkj`]j_a `a ^]oa aop pnkqrîa( `ao iaoo]cao `a r]he`]pekj laqrajp 
o§]bbe_dan paho mqa 6 
a. « Exceptions de validation Ç okqo h] naolkjo]^ehepî `a h§]ook_e]pekj mqe he^ína* Cette 

dernière doit confirmer le joueur ajouté dans le système. 
b. « Avertissements de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao ]ranpeooaiajpo j§ailï_dajp l]o ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
c. « Exceptions de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao at_alpekjo ailï_dajp ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
6. Hknomqa hao at_alpekjo `a r]he`]pekj kjp îpî na_pebeîao $ha _]o î_dî]jp% l]n h§]_paqn 

responsable, des « Exceptions de Correspondance Ç laqrajp o§]bbe_dan en raison de non-
correspondances dans les champs de correspondance additionnels. Dans ce cas, les clubs 
`kerajp oa iappna aj nah]pekj h§qj ]ra_ h§]qpna ap nîokq`na ha$o% lnk^híia$o% aj 
conséquence (voir Rôle des clubs - 7 Exception de correspondance). 

7. Une fois que toutes les exceptions de correspondance ont été résolues (le cas échéant), la 
lnk_î`qna `a ?EP laqp ïpna h]j_îa ]ra_ h] `ai]j`a `q ?EP l]n h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca* 
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8. H§]ook_e]peon qui libère doit, selon le cas, émettre le CIT ou rejeter la demande de CIT. 
9. H§]ook_e]pekj mqe ajc]ca `kep( oahkj ha _]o( _kjbenian ha réception du CIT ou en accepter 

ou en contester le rejet. 
10. Si le transfert se fait contre paiement et le CIT est créé et reçu, h§îp]p `q pn]jobanp oan] ieo 

à jour et passera à « Clos « En Attente de Paiements ». Le club qui engage doit ajouter 
`]jo PIO pkqo hao l]eaiajpo `î_h]nîo `]jo h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp ]q ikiajp ký eho oa 
produisent. Lorsque tous les paiements décl]nîo kjp îpî ]fkqpîo( h§îp]p `q pn]jobanp aop ieo 
à jour et passe à « Clos ». 

2. Échanger -> marche à suivre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
H] lnk_î`qna `a pn]jobanp `]jo PIO oa `î_haj_da hknomqa hao _hq^o ejpnk`qeoajp h§ejopnq_pekj `a 
pn]jobanp ej`îlaj`]iiajp h§qj `a h§]qpna* 

1. La procédure est la même que celle détaillée sous la rubrique « Engager / libérer » (points 
- å 2% fqomq§å _a mqa h] _knnaolkj`]j_a okep pkp]ha* At_alpekjjahhaiajp( hao `aqt _hq^o 
doivent télécharger les documents obligatoires suivants pour le(s) fkqaqn$o% mq§eho 
engagent :  
a. Joueur « contrat de travail  
b. Joueur « lnaqra `§e`ajpepî( `a j]pekj]hepî ap `a `]pa `a j]eoo]j_a 
c. Contrat de transfert (les deux clubs doivent joindre ce document) 

2. Lorsque toutes les exceptions de correspondance ont été résolues le cas échéant, la 
procédure de CIT peut être lancée. Les deux associations doivent demander le CIT pour le 
fkqaqn mq§ahhao ajc]cajp naola_peraiajp* 

3. Les deux associations doivent, selon le cas, émettre le CIT ou rejeter la demande de CIT 
pour le joueur qu§ahhao he^ínajp naola_peraiajp*  

4. Les deux associations doivent, selon le cas, confirmer la réception du CIT ou en accepter 
kq aj _kjpaopan ha nafap lkqn ha fkqaqn mq§ahhao ajc]cajp naola_peraiajp* 

5. Si le transfert se fait contre paiement et le CIT est créé et reçu( h§îp]p `q pn]jobanp oan] ieo 
à jour et passera à « Clos « En Attente de Paiements ». Le club payeur doit ajouter dans 
PIO pkqo hao l]eaiajpo `î_h]nîo `]jo h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp ]q ikiajp ký eho oa 
produisent. Lorsque tous les paiements déclarîo kjp îpî ]fkqpîo( h§îp]p `q pn]jobanp aop ieo 
à jour et passe à « Clos ». 
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3. Engager un joueur sans contrat -> marche à suivre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
H] lnk_î`qna `a pn]jobanp `]jo PIO oa `î_haj_da hknomqa ha _hq^ mqe ajc]ca ejpnk`qep h§ejopnq_pekj `a 
transfert :  

1. La nouvelle instruction de transfenp aop ajnaceopnîa okqo h§îp]p « En attente ». 
2. Le club qui engage doit joindre les documents obligatoires suivants avant de vérifier 
h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp : 
a. Joueur « contrat de travail  
b. Joueur « lnaqra `§e`ajpepî( `a j]pekj]hepî ap `a `]pa `a j]eoo]j_a 
c. Joueur « preuve de la date de fin du dernier contrat 

3. =lnío ]rken rînebeî h§enstruction de transfert, ce dernier l]ooa å h§îp]p oqer]jp* Étant donné 
que le joueur est sans contrat, aucune instruction adverse et donc aucune correspondance 
aop jî_aoo]ena lkqn _a pula `§ejopnq_pekj* Cependant, des messages de validation 
lkqnn]eajp o§]bbe_dan tels que : 
a. « Exceptions de validation Ç okqo h] naolkjo]^ehepî `a h§]ook_e]pekj mqe he^ína* Cette 

dernière doit confirmer le joueur ajouté dans le système. 
b. « Avertissements de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao ]ranpeooaiajpo j§ailï_dajp l]o ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
c. « Exceptions de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao at_alpekjo ailï_dajp ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
4. Lorsque les exceptions de validation ont été rectifiées (le cas échéant) l]n h§]_paqn 

responsable, la procédure de CIT peut être lancée avec la demande du CIT par 
h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca* 

5. H§]ook_e]pekj mqe hebère doit, selon le cas, émettre le CIT ou en rejeter la demande.  
6. H§]ook_e]pekj mqe ajc]ca `kep( oahkj ha _]o( confirmer la réception du CIT ou en accepter 

ou en contester le rejet. 
7. Si le CIT est créé et reçu, l§îp]p `q pn]jobanp oan] ieo å fkqn ap l]ooan] å » Clos ». 
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4. Traiter le prêt « Retour de prêt -> marche à suivre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La procédure de transfert dans TMS se déclenche lorsque le club qui libère traite le prêt initial en 
_dkeoeoo]jp h§klpekj » Retour de prêt » ;  

1. La nouvelle instruction de transfert aop ajnaceopnîa okqo h§îp]p« En attente ». 
2. Le club qui engage doit joindre les documents obligatoires suivants avant de vérifier 
h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp : 
a. Joueur « contrat de travail  
b. Joueur « lnaqra `§e`ajpepî( `a j]pekj]hepî ap `a `]pa `a j]eoo]j_a 
c. Contrat de transfert  

3. =lnío ]rken rînebeî h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp( de dernier l]ooa å h§îp]p oqer]jp* ?a pula 
`§ejopnq_pekj ja jî_aooepa l]o qja _knnaolkj`]j_a* ?alaj`]jp `ao iaoo]cao `a r]he`]pekj 
lkqnn]eajp o§]bbe_dan paho mqa : 
a. « Avertissements de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao ]ranpeooaiajpo j§ailï_dajp l]o ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
b. « Exceptions de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la FIFA. Les 
at_alpekjo ailï_dajp ha pn]jobanp `§]r]j_an* 

4. Lorsque les exceptions de validation ont été rectifiées (le cas échéant) l]n h§]_paqn 
responsable, la procédure de CIT peut être lancée avec la demande du CIT par 
h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca* 

5. H§]ook_e]pekj mqe hebère doit, selon le cas, émettre le CIT ou en rejeter la demande. 
6. H§]ook_e]pekj mqe ajc]ca `kep( oahkj ha cas, confirmer la réception du CIT ou en accepter 

ou en contester le rejet. 
7. Si le CIT est créé et reçu, l§îp]p `q pn]jobanp oan] ieo å fkqn ap l]ooan] å » Clos ».  
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5. Traiter le prêt « Extension de prêt -> marche à suivre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La procédure de transfert dans TMS se déclenche lorsque les deux clubs traitent le prêt initial en 
_dkeoeoo]jp h§klpekj » Extension de prêt » « les champs de base sont extraits du prêt initial :  

1. Les nouvelles instructions de transfert sont enregistrées okqo h§îp]p « En attente ». 
2. Ha _hq^ mqe he^ína `kep rînebean h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp* 
3. Le club qui engage doit joindre les documents obligatoires suivants avant de vérifier 
h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp : 
a. Joueur « contrat de travail  
b. Joueur « lnaqra `§e`ajpité, de nationalité et de date de naissance 
c. Contrat de transfert  

4. Hknomqa h] _knnaolkj`]j_a aop pnkqrîa( `ao iaoo]cao `a r]he`]pekj laqrajp o§]bbe_dan paho 
que : 
a. « Avertissements de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Lao ]ranpeooaiajpo j§ailï_dajp l]o ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
b. « Exceptions de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao at_alpekjo ailï_dajp ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
5. Lorsque les exceptions de validation ont été rectifiées (le cas échéant) l]n h§]_paqn 

responsable, des « Exceptions de Correspondance Ç laqrajp o§]bbe_dan aj n]eokj `a jkj-
correspondances dans les champs de correspondance additionnels. Dans ce cas, les clubs 
`kerajp oa iappna aj nah]pekj h§qj ]ra_ h§]qpna ap nîokq`re le(s) problème(s) en 
conséquence. 

6. Lorsque toutes les exceptions de correspondance ont été résolues (le cas échéant)( h§îp]p 
du transfert est mis à jour et passe, selon le cas, à « Clos » ou à « Clos « En Attente de 
Paiements ». Si le transfert se fait contre paiement, tous les paiements déclarés devront 
être ajoutés dans TMS au moment où ils se produisent, afin que le transfert soit « Clos ». 
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6. Traiter le prêt « ?kjpn]p lani]jajp å h] oqepa `§qj lnïp -> marche à 
suivre  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La procédure de transfert dans TMS se déclenche lorsque les deux clubs traitent le prêt initial en 
_dkeoeoo]jp h§klpekj » ?kjpn]p lani]jajp å h] oqepa `§qj lnïp » « les champs de base sont extraits du 
prêt initial :  

1. Les nouvelles instructions de transfert sont enregispnîao okqo h§îp]p « En attente ». 
2. Ha _hq^ mqe he^ína `kep rînebean h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp* 
3. Le club qui engage doit joindre les documents obligatoires suivants avant de vérifier 
h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp : 
a. Joueur « contrat de travail  
b. Joueur « lnaqra `§e`ajpepî( `a j]pekj]hepî ap `a `]pa `a j]eoo]j_a 
c. Contrat de transfert  

4. Lorsque la correspondance est trouvée, des messages de validation peuvent apparaître tels 
que : 
a. « Avertissements de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao ]ranpeooaiajpo j§ailï_dajp l]o ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
b. « Exceptions de validation » sous la responsabilité des services juridiques de la 

FIFA.  Hao at_alpekjo ailï_dajp ha pn]jobanp `§]r]j_an* 
5. Lorsque les exceptions de validation ont été rectifiées (le cas échéant) l]n h§]_paqn 

responsable, des « Exceptions de Correspondance Ç laqrajp o§]bbe_dan aj n]eokj `a jkj-
correspondances dans les champs de correspondance additionnels. Dans ce cas, les clubs 
`kerajp oa iappna aj nah]pekj h§qj ]ra_ h§]qpna ap nîokq`na he(s) problème(s) en 
conséquence. 

6. Lorsque toutes les exceptions de correspondance sont résolues (le cas échéant) h§îp]p `q 
transfert est mis à jour et passe, selon le cas, à « Clos » ou à « Clos « En Attente de 
Paiements ». Si le transfert se fait contre paiement, tous les paiements déclarés devront 
être ajoutés dans TMS au moment où ils se produisent, afin que le transfert soit « Clos ». 
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=__ío å PIO 
 
Deux systèmes sont à la disposition des utilisateurs 6 ha ouopíia paop( mqe laniap `a o§ejepean( ap ha 
système officiel, utilisé pour opérer les vrais transferts, en temps réel. 

1.  Système test  
 
Ce système est accessible å pkqo hao qpeheo]paqno lkqn o§ejepean ap ln]pemqan* Eh haqn laniap `a paopan pkqo 
les scénarios possibles et toutes les fonctions. Les transferts introduits dans le système test sont fictifs 
car hao ikpo `a l]ooa okjp _kiiqjemqîo å `§]qpnao qpeheo]paqno lkqn mq§eho o§ajpn]ójajp $heaj 6 
www.fifatmstest.com). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Système officiel  
 
Ce système est utilisé exclusivement pour les vrais transferts, opérés en temps réel. Toute information 
introduite doit correspondre le plus possible au contrat de transfert conclu entre les parties (contrat 
ajpna `aqt _hq^o kq ajpna qj _hq^ ap qj fkqaqn%* H] lnk_î`qna `§qpeheo]pekj `q ouopíia aop atlhemqîa å 
h§]jjata / `q níchaiajp* Kqpna _ah]( h§]jjata okqhecja hao obligations et les responsabilités de chaque 
]_paqn å h§îc]n` `a PIO $heaj 6 www.fifatms.com). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.fifatmstest.com/
http://www.fifatms.com/
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Hknomq§qj _kilpa aop ]_perî lkqn qj jkqrah qpeheo]paqn( qj iaoo]ca cîjînî ]qpki]pemqaiajp l]n ha 
système ap _kjpaj]jp qj heaj aop ajrkuî å h§qpeheo]paqn å h§]`naooa mq§eh ] ej`emqîa* Aj _hemq]jp oqn _a 
heaj( h§qpeheo]paqn naìkep qj _kqnneah _kjpaj]jp okj jki `§qpeheo]paqn ap qj ikp `a l]ooa å qo]ca qjemqa 
mqe hqe laniap `§]__î`an ]q ouopíia kbbe_eah $voir  
Accès à TMS - 3.3 Mot de passe perdu).  
 
Ha _kilpa kbbe_eah j§aop ]_perî mq§å h] nî_alpekj `§qja _kjbeniation écrite du responsable TMS de 
h§]ook_e]pekj ]ppaop]jp mq§qja ejepe]pekj å PIO ] îpî oqerea $ha _]o î_dî]jp% ]ejoe mqa oqn lnîoajp]pekj 
`a h§]__kn` `a lnkpa_pekj `ao `kjjîao $@L=% mqe `kep ïpna nailhe ap oecjî lkqn ha _kilpa `a 
h§knc]jeo]pekj ap `a _d]que utilisateur accédant au système. 
 
Les DPA sont des documents juridiquement contraignants qui fixent la responsabilité collective et la 
responsabilité individuelle. La procédure de signature de ces documents est décrite ci-après : 
 

- DPA collectif (au nom `a h§knc]jeo]pekj% : à compléter par la personne appropriée dotée de 
lkqrkeno atî_qpebo ]q oaej `a h§knc]jeo]pekj $l]n atailha lnîoe`ajp( oa_nîp]ena cîjîn]h% ou par 
h§qpeheo]paqn lnej_el]h (la _]_dap kbbe_eah `a h§knc]jeo]pekj `kep k^hec]pkenaiajp ïpna ]lposé sur le 
document, faute de quoi ce dernier ne sera pas accepté). 

 
- @L= ej`ere`qah $]q jki `a h§qpeheo]paqn% 6 å _kilhîpan l]n h§qpeheo]paqn aj ej`emq]jp oao `kjjîao 
lanokjjahhao* O§eh u ] `aqt nalnîoajp]jpo kq lhqo lkqn qja knc]jeo]pekj( _d]_qj `§ajpna eux 
devra remplir le document et désigner un responsable principal en charge de TMS. 

3. Connexion  
 
Lors de la première connexion, les « ?kj`epekjo cîjîn]hao `§qpeheo]pekj Ç `a PIO o§]bbe_dajp 
automatiquement dans la langue officielle de la FIFA préférée de h§qpeheo]paqn* ?a `anjean `kep ]__alpan 
ces conditions avant de pouvoir accéder au système. En cliquant sur « Refuser Ç( h§qpeheo]paqn oa 
déconnecte automatiquement. Toutefois, il peut ultérieurement relancer la procédure de connexion. 
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Une fois que les conditions générales ont été acceptées, le système demande automatiquement à 
h§qpeheo]paqn `a ik`ebean okj ikp `a l]ooa lkqn `ao n]eokjo `a oî_qnepî* 
 
 
        H§ « Ancien Mot de Passe » est le mot de passe à usage unique reçu par courriel 
        Le « Nouveau Mot de Passe Ç aop _ahqe mqa h§qpeheo]paqn `kep _nîan 
        « Confirmer Mot de Passe » est la confirmation du nouveau mot de passe 

 
 
Le nouveau mot de passe doit être conforme à la politique de mots de passe de FIFA TMS et remplir 
les critères suivants :  
 
Être composé ̀ §]q ikejo 4 _]n]_pínao, dont au moins : 

- 1 lettre majuscule 
- 1 lettre minuscule 
- 1 caractère spécial (par ex. : +, /, (, ), =, [, ], $, _, -, @) 
- 1 chiffre 

 

Exemple : Fifatms -10 
 
 
 

3.1 Astuces de connexion  

 
Si vous j§]nnerav l]o å rkqo _kjja_pan ]q ikuaj `a h] lnk_î`qna atlhemqîa _e-dessus, des astuces de 
connexion sont fournies ci-dessous. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les données de connexion envoyées 
l]n _kqnneah å h§qpeheo]paqn `kerajp 
être saisies dans les champs 
respectifs sur la page ̀ §]__qaeh `a 
TMS (www.fifatms.com). 
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Pkqpabkeo( `ao annaqno oqnreajjajp okqrajp hknomq§qj qpeheo]paqn aoo]ea `§ajpnan ha ikp `a l]ooa _]n ha 
système ne montre pas les caractères tapés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Il est possible de contourner ce problème en copiant/collant le nom et/ou le mot de passe en appuyant 
simultanément sur ces deux touches (voir ci-après).   
 

¶ Pour les utilisateurs travaillant sous Windows : 
 

                        1re étape (copié) :                                       2e étape (collé) : 
 
  

                         +                                        + 

        
 

¶ Pour les utilisateurs travaillant sur MAC  : 
  

       Même étapes que ci-dessus. 
 
 
 
  
 

  = 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

3.2 Mots de passe  

 
Les mots de passe du système test  okjp pajqo å fkqn l]n BEB= PIO ap cînîo å h§]e`a `§qja lnk_î`qna 
op]j`]n`* Ha jki `§qpeheo]paqn aop cîjîn]haiajp ha iïia mqa `]jo ha ouopíia kbbe_eah i]eo ]ra_ ha ikp 
« test » à la fin. Le mot de passe est le même que le jki `§qpeheo]paqn i]eo ]ra_ qj _debbna å h] bej* 
 
Exemple : FF Italie  Exemple : Milan AC Exemple : UEFA 
 
Jki `§qpeheo]paqn : Asso-ITAtest Jki `§qpeheo]paqn : ITA-MilanACtest Jki `§qpeheo]paqn : Conf-UEFAtest 
Mot de passe : Asso-ITAtest6 Mot de passe : ITA-MilanACtest9 Mot de passe : Conf-UEFAtest2 
 
Le mot de passe du système officiel  est conservé par le ou les utilisateur(s) respectif(s) de chaque 
organisation et doit rester strictement confidentiel (voir Système ¬ 4.2 Joueurs). Seuls les utilisateurs 
qui ont signé les DPA individuels peuvent avoir un accès légitime à TMS. 
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Le mot de passe est valable six mois. Au terme de cette période, le système demandera 
]qpki]pemqaiajp å h§qpeheo]paqn `a _d]jcan okj ikp `a l]ooa* Qj lnî]reo o§]bbe_dan] oqn ha p]^ha]q `a 
^kn` hknomqa h] _kjjatekj o§îp]^hen]( `qn]jp hao `aqt oai]ejao lnî_î`]jp h] `]pa `§atlen]pekj `q ikp 
de passe. 
 
 
 
 
 

3.3 Mot de passe perdu  

 
Oe qj qpeheo]paqn ] lan`q okj jki `§qpeheo]paqn ap okj ikp `a l]ooa( eh `arn] ajrkuan qj _kqnneah ]q 
oanre_a `§]ooeop]j_a `a PIO $dahl`aogpio<beb]pio*_ki% aj iajpekjj]jp okj nom, prénom ainsi que 
h§organisation à laquelle il appartient afin que son mot de passe puisse être réinitialisé. 
 
Oe h§qpeheo]paqn ] qjemqaiajp lan`q okj ikp `a l]ooa( eh lkqnn] ha nîejepe]heoan hqe-même. En cliquant sur 
h§klpekj » Mot de passe oublié Ç( h§qpeheo]paqn ]__í`an] å qja l]ca oî_qneoîa ký eh lkqnn] `ai]j`an qj 
nouveau mot de passe provisoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
H§qpeheo]paqn laqp oîha_pekjjan h] h]jcqa `a okj _dket $_]`na ranp% lqeo `kep ejpnk`qena h§ejbkni]pekj 
requise sous « Jki `a h§Qpeheo]paqn » et « Email Ç* Eh `kep ]qooe o]eoen hao _]n]_pínao mqe o§]bbe_dajp okqo 
la section « Image » dans le champ « P]lav hao _]n]_pínao Ç* Raqehhav jkpan mq§eh aop eilknp]jp `a 
respecter la casse (minuscules, majuscules) de ces caractères.  
 
En cliquant sur « Aide Ç $_]`na nkqca%( h§qpeheo]paqn rkep o§]bbe_dan hao _kkn`kjjîao `q oanre_a 
`§]ooeop]j_a `a PIO* 
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Eh aop lkooe^ha `a ik`ebean h§ei]ca aj _hemq]jp oqn ha heaj dulanpatpa » Essayer une autre image ». 
 
 
 
 
 
 
 
Qja bkeo mqa pkqo hao _d]ilo okjp _knna_paiajp nailheo( h§qpeheo]paqn laqp _hemqan oqn » Continuer ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
=lnío ]rken naìq ha _kqnneah `a rînebe_]pekj( h§qpeheo]paqn `kep _hemqan oqn ha heaj mq§eh _kjpeajp lkqn 
recevoir le courriel contenant le mot de passe à usage unique. 
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=lnío ]rken naìq ha _kqnneah _kjpaj]jp ha ikp `a l]ooa å qo]ca qjemqa( h§qpeheo]paqn laqp ha _d]jcan aj 
un nouveau mot de passe confidentiel (voir  
Accès à TMS - 3 Connexion). 

N.B. : h§]`naooa îha_pnkjemqa å ejpnk`qena aop _ahha mqe ] îpî _dkeoea $ap ej`emqîa oqn ha @L= ej`ere`qah% 
lkqn pkqpa _kiiqje_]pekj ajpna ha naolkjo]^ha PIO `a h§knc]jeo]pekj ap BEB= PIO* Lkqn qj 
oqllhîiajp `§ejbkni]pion à ce sujet, veuillez-vous reporter à la section « Utilisateurs TMS ». 

3.4 Compte bloqué  

 
¶ Bloqué temporairement  : après un certain nombre de tentatives de connexion, le compte 
`§qpeheo]paqn PIO oa ^hkmqa pailkn]enaiajp ap h§qpeheo]paqn `kep ]ppaj`na _ejm iejqpao lkqn `a 
nouveau essayer de se connecter.  
 
 

 

 
 
 
 

¶ Bloqué définitivement  : se h§qpeheo]paqn _kjpejqa `a ja las réussir à se connecter à TMS, le 
_kilpa oan] `îbejeperaiajp ^hkmqî ap h§qpeheo]paqn `arn] _kjp]_pan BEB= PIO lkqn ha `î^hkmqan*  

 
 
 
 
 
 

3.5 Sessions 

 
Hknomqa h§qpeheo]paqn oa _kjja_pa å PIO( qja oaooekj `a pn]r]eh o§kqrna* ?ahha-ci reste ouverte tant que 
h§qpeheo]paqn aop ]_peb oqn ha ouopíia* Oe h§qpeheo]paqn _hemqa oqn » Déconnexion » pour quitter TMS, la 
session se ferme.  
 
 
 
 
En décembre 2010, deux principales applications de sécurité ont été mises en place dans TMS 
conformément aux meilleures pratiques informatiques : 

 
¶ Expiration  : oe h§qpeheo]paqn aop ej]_peb oqn ha ouopíia laj`]jp -1 iejqpao( h] oaooekj mq§eh ] 

ouverte va expirer automatiquement (voir message ci-`aookqo%* H§qpeheo]paqn `arn] oa 
reconnecter à TMS : 

 

 

 
  
 
 
 

¶ Sessions multiples  : eh j§aop ]_pqahhaiajp lkooe^ha `§kqrnen mq§qja oaqha oaooekj PIO å h] bkeo* 
Oe qj qpeheo]paqn aoo]ua `a oa _kjja_pan å PIO oqn lhqo `§qja bajïpna `a j]rec]pion, le message 
`§annaqn oqer]jp ]ll]n]ópn] : 
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N.B. : PIO _kjoe`ína qja oaooekj kqranpa p]jp mqa h§qpeheo]paqn j§] l]o _hemqî oqn » Déconnexion » ou 
que 15 minutes ne se sont pas écoulées, et ce, même si la fenêtre de navigation a été fermée ou si 
h§kn`ej]paqn ] îpî îpaejp* Lkqn îrepan pkqp lnk^híia( h§qpehesateur doit veiller à conserver la même 
bajïpna `a j]rec]pekj kqranpa fqomq§å _a mq§eh ] paniejî okj pn]r]il dans TMS pour la journée.  

4. Tableau de bord  
 
Qja bkeo mqa ha ikp `a l]ooa ] îpî ik`ebeî ]ra_ oq__ío( h§qpeheo]paqn laqp oa _kjja_pan ]ra_ okj 
jkqra]q ikp `a l]ooa* Qja bkeo h] _kjjatekj îp]^hea( h] l]ca `§]__qaeh o§]bbe_da 6 

 
Cette page, désignée sous le nom de « Tableau de bord Ç( _kjpeajp h§klpekj `a _d]jcaiajp `a h]jcqa 
(cadre bleu ci-dessus) et la liste des instructions de transfert relatives aux organisations respectives. Les 
utilisateurs peuvent filtrer les transferts par état en cliquant sur le lien hypertexte respectif. Par 
exemple, le lien « Transferts avec exceptions de validation » fait uniquement apparaître les transferts 
correspond]jpo* H] heopa `a heajo ]_pqahha oan] ]iîheknîa å h§]rajen*  
 
Les liens relatifs à la FIFA (cadre vert ci-`aooqo% okjp oepqîo ]q ^]o `a h] l]ca `§]__qaeh ap ]__aooe^hao å 
pkqp ikiajp* Hao ejbkni]pekjo nah]perao å h] lînek`a `§ajnaceopnaiajp `a h§]ook_e]pekn concernée 
o§]bbe_dajp pkqfkqno ]q ^]o `a h§î_n]j $_]`na nkqca _e-dessus). Si la période est ouverte, une horloge de 
_kilpa å na^kqno o§]bbe_dan] ej`emq]jp h] `qnîa naop]jpa fqomq§å h] bej `a _appa lînek`a* Oe h] lînek`a 
j§aop l]o aj _kqno( ha ouopíia ]bbe_dan] h] `]pa `q `î^qp `a h] lnk_d]eja lînek`a `§ajnaceopnaiajp 6 
 
 
 
 
?anp]ejao bkj_pekjo okjp `eolkje^hao ]q okiiap `a h§î_n]j $_]`na kn]jca _e-dessus) : 
 
Accueil 6 lkqn napkqnjan å h] l]ca `§]__qaeh $» Tableau de bord ») 
Aide : pour afficher les coordonnées du bureau TMS 
Changer le mot de passe : pour modifier le mot de passe 
Déconnexion : pour clore la session 



 

  31 

 
Hao ejbkni]pekjo mqe o§]bbe_dajp oqn ha p]^ha]q `a ^kn` okjp pkqfkqno en bkj_pekj `a h§qpeheo]paqn* Oahkj 
leur rôle, les utilisateurs peuvent voir : 
 

- Utilisateurs de club : informations relatives aux transferts dans lesquels ils sont impliqués. 
- Qpeheo]paqno `§]ook_e]pekj : informations relatives aux transferts opérés par leurs clubs affiliés 
]ejoe mq§]qt pn]jobanpo `]jo haomqaho eho okjp eilhemqés comme association qui libère (pour les 
transferts de joueurs sans contrat). 

- Utilisateurs de confédération : informations relatives aux transferts opérés par toutes les 
associations membres qui leur sont affiliées. 

- Utilisateurs de la FIFA : informations relatives à tous les transferts. 
 
En général, les liens hypertextes ont une vocation purement informative. Le système indique par 
exemple le nombre de transferts par état. Cependant, une attention particulière doit être portée aux 
liens hypertextes relatifs aux transferts ayant atteint le stade du CIT (cadre rouge ci-après). 
 
 
 
 
Ces liens représentent une « heopa `§]_pekjo å abba_pqan Ç* Aj _hemq]jp oqn h§qj `ao heajo _e-dessus, 
h§qpeheo]paqn `a h§]ook_e]pekj rann] o§]bbe_dan hao pn]jobanpo mq§eh `kep traiter à ce moment précis, en 
bkj_pekj `q pula `§ejopnq_pekj ap `a haqn îp]p ]_pqah* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Ajouter ou m odifier utilisateur  
 
?d]mqa knc]jeo]pekj `kep ejbknian BEB= PIO `a pkqp _d]jcaiajp kq `a pkqp ]fkqp `§qpeheo]paqn l]nie 
ses représentants. Chaque nouvel utilisateur ajouté ou qui en remplace un autre doit être initié au 
ouopíia l]n ha kq hao lnî_î`ajp$o% nalnîoajp]jp$o% `a h§knc]jeo]pekj kq l]n ha naolkjo]^ha PIO `a 
h§]ook_e]pekj $oahkj ha _]o%* Aj _]o `§]fkqp `a jkqrah+jkqra]qt qpeheo]paqn$s), ceux-ci doivent compléter 
ap oecjan ha @L= ej`ere`qah ap _kjbenian l]n î_nep mq§eho kjp oqere qja bkni]pekj aj lnî_eo]jp l]n mqe ahha 
a été dispensée. 
 
Aj nícha cîjîn]ha( fqomq§å pnkeo qpeheo]paqno l]n knc]jeo]pekj laqrajp ]rken ]__ío ]q ouopíia* 
H§qpeheo]paqn lnej_el]h( îc]haiajp ]llahî naolkjo]^ha PIO `q _hq^+`a h§]ook_e]pekj+`a h] _kjbî`în]pekj 
(ci-après : « responsable TMS Ç% aop h] lanokjja `a nîbînaj_a ]q oaej `a h§knc]jeo]pekj* Ha jki 
_kilhap ap h§]`naooa îha_pnkjemqa `a _appa lanokjja okjp heopîs dans le système (voir Rôle des 
associations - 2.1.2 and 3.2 Responsable TMS). 
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N.B. : chaque utilisateur autorisé possède désormais un compte TMS distinct et des données de 
_kjjatekj ej`ere`qahhao lkqn ]__î`an ]q ouopíia lkqn ha _kilpa `a h§knc]jeo]pekj* 

5.1 =fkqp `§qtilisateur  

 
@]jo ha _]o ký qj qpeheo]paqn aop ejpnk`qep( h§knc]jeo]pekj `ket définir les éléments suivants : 
 
1. Si le nouvel utilisateur devient un utilisateur secondaire ; 
2. Si le nouvel utilisateur remplace le responsable TMS et si, par conséquent, ce dernier devient un 
utilisateur secondaire.  
 
@]jo h§qj ap h§]qpna _]o( qj _ourriel contenant le lien vers le mot de passe à usage unique sera envoyé 
å _appa lanokjja* Hao ]qpnao qpeheo]paqno j§]qnkjp l]o ^aokej `a _d]jcan haqn ikp `a l]ooa ap lkqnnkjp 
_kjpejqan `§]__î`an ]q ouopíia ]q ikuaj `a haqno `kjjîao `a _kjjatekj å PIO ej`ividuelles. 

5.2 Ik`ebe_]pekj `§utilisateur  

 
Si le nouvel utilisateur remplace le responsable TMS, le compte sera réactivé pour lui. Il recevra un mot 
`a l]ooa å qo]ca qjemqa mq§eh `arn] _d]jcan aj ikp `a l]ooa _kjbe`ajpeah* Hao ]qpnao qpeheo]paqno 
j§]qnkjp l]o ^aokej `a _d]jcan haqn ikp `a l]ooa ap lkqnnkjp _kjpejqan `§]__î`an ]q ouopíia ]q 
moyen de leurs données de connexion à TMS individuelles. Cette procédure vaut également dans le 
cas où le nouvel utilisateur devient un utilisateur secondaire.  

Nøha `ao _hq^o 

1. Obligations des clubs  
 
Les clubs doivent introduire les instructions de transfert en joignant au moins les documents 
obligatoires (voir annexe 3, art. 8.2, al. 1 du règlement) et fournir les données obligatoires suivantes 
aj bkj_pekj `q pula `§ejopnq_pekj oîha_pekjjî :  
 

§ Pula `§ejopnq_pekj $ajc]can ; libérer ; échanger ; engager sans contrat) 

§ Transfert contre paiement ou non 
§ Joueur prêté ou non et, le cas échéant, le joueur retourne-t-eh `]jo okj _hq^ `§kneceja( aop-il 

transféré à titre permanent ou le prêt est-il prolongé ? 

§ Club adverse 
§ Association adverse 

§ Date finale du paiement 

§ Devise du paiement 

§ Indemnité de transfert réglée en plusieurs versements ou en un seul paiement 
§ Agent(s) du/des club(s) (le cas échéant) et montant de la commission 

§ Agent du joueur (le cas échéant) 
§ Nom du joueur, nationalité et date de naissance 

§ Dates de début et de fin du dernier contrat du joueur 

§ Raison de la résiliation du dernier contrat du joueur 
§ Dates de début et de fin du nouveau contrat du joueur 
§ @kjjîao cîjîn]hao `a h§ej`aijepî `a pn]jobanp _kjrajqa ap _kj`epekjjahha 

§ Indemnité de formation globale 
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§ ?]haj`nean `a l]eaiajp `a h§ej`aijepî `a pn]jobanp ]ra_ pula `a l]eaiajp( _hq^ okqn_a ap 
club destinataire, date de paiement, montant et données `ao _kj`epekjo `§ej`aijepî `a 
transfert 

§ Déclaration de paiement à un tiers 
§ Coordonnées bancaires (nom ou code de la banque ; numéro de compte ou IBAN ; adresse 

de la banque ; bénéficiaire) 
 
Les clubs doivent îc]haiajp bkqnjen qja rînebe_]pekj `a h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp o]eoea* 
 
De même, les clubs doivent résoudre les éventuelles exceptions de correspondance en collaboration 
]ra_ h§]qpna _hq^ _kj_anjî* 
 
La procédure de demande de CIT (voir annexe 3, art. 8.2, al. 1 du règlement) pourra uniquement être 
lancée une fois que le club(s) aura/auront honoré ses/leurs obligations conformément à la procédure 
décrite précédemment. 
 
Lkqn `î_h]nan h§atî_qpekj `§qj l]eaiajp( ha _hq^ ]qpaqn `q l]eaiajp `kep fkej`na h] preuve du virement 
sur TMS. 

2. Procédure de recherche des transferts existants  
 
Hknomqa h] _kjjatekj o§îp]^hep( ha p]^ha]q `a ^kn` o§]bbe_da (voir Accès à TMS)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le tableau de bord, un résumé des instructions de transfert (cadre rouge) nah]perao å h§knc]jeo]pekj 
_kj_anjîa o§]bbe_da* Hao pn]jobanpo okjp _h]ooîo l]n îp]p $l]n atailha( pn]jobanpo ]ra_ » Exception de 
Validation », avec « Exceptions de correspondance Ç( ap_~*% ap laqrajp ïpna reoq]heoîo aj _hemq]jp oqn 
les différents liens hylanpatpao* Qja bkeo mqa h§îp]p `§qja ejopnq_pekj `a pn]jobanp ] _d]jcî $l]oo]jp l]n 
atailha `§» Exception de Validation » à « Aj =ppajpa `§Ejbko `a Nî_alpekj `a ?EP Ç%( _a pn]jobanp j§aop 
plus visible sous son dernier état (voir 
Accès à TMS - 4 Tableau de bord). 
 
Lkqn pnkqran h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp namqeoa( eh b]qp oqerna has instructions ci-après :  
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Oîha_pekjjan h§kjchap » Transferts » (voir cadre vert ci-après). Les champs de recherche ci-après 
o§]bbe_dajp* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           Champs de recherche  
 
Abba_pqan h] na_dan_da å h§]e`a `ao _d]ilo `a na_dan_da lnîrqo å cet effet (par exemple en 
introduisant le « N° Référence » ou le(s) joueur(s) impliqué(s) dans le transfert). 
 
H§klpekj » Incomplets » (voir cadre bleu ci-dessus) laniap `§]bbe_dan qjemqaiajp hao pn]jobanpo aj 
_kqno `a pn]epaiajp( _§aop-à-dire ceux qui nécessitent des actions complémentaires. Aucun des 
pn]jobanpo `kjp h§îp]p aop » Clos », « Annulé » ou « Rejeté par la FIFA Ç ja o§]bbe_da oe h] _]oa aop 
cochée. 
 
La recherche peut également sa b]ena å h§]e`a `a h§option « Rechercher », sans utiliser les champs de 
na_dan_da* ?appa klpekj laniap `§]bbe_dan pkqpao hao ejopnq_pekjo `a pn]jobanp `]jo haomqahhao ha _hq^ 
concerné est impliqué. 

3. Saisir un nouveau transfert  
 

Pour saisir un nouveau transfert, sélectionner le bouton « Ajouter un Transfert Ç okqo h§kjchap 
« Transferts ». Les champs de recherche ne doivent être utilisés que pour trouver des instructions de 
transfert existantes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
É _a op]`a( hao `kjjîao `a h§]__kn` `a pn]jobanp `kerajp ïpna introduites dans le système. Pour 
introduire une instruction de transfert, il convient de suivre les étapes décrites ci-après. Des 
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`erancaj_ao laqrajp oa lnk`qena oqer]jp ha pula `§ejopnq_pekj `a pn]jobanp* Ahhao oankjp atlhemqîao lhqo 
loin. 

3.1. Type de transfert « Engager / L ibérer  » 

 
Cette instruction `kep ïpna _dkeoea hknomq§qj _kjpn]p `a pn]jobanp $lknp]jp oqn qj lnïp kq qj pn]jobanp 
permanent) existe entre les clubs. 

3.1.1. Données du c ontrat de t ransfert  

 
À la base, les données du contrat de transfert doivent être entrées conformément au « Type 
`§ejstruction Ç* Lkqn _a b]ena( ha _hq^ `kep oîha_pekjjan ha pula `§ejopnq_pekj _knna_p å h§]e`a `q iajq 
déroulant (voir ci-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si le transfert se fait contre paiement, cocher la case « Contre Paiement ». Par la suite, toute 
information concernanp hao l]eaiajpo `kep ïpna `î_h]nîa( _kiia h] mqaopekj `a o]rken o§eh ] îpî 
_kjrajq `a l]uan h§ej`aijepî `a pn]jobanp aj qj » Paiement Unique » ou de façon « Échelonnés ». La 
devise doit également être sélectionnée. 
 
Sans paiement  

 
 

Contre paiement  

 
 
 
 
 
 
 
 
De même, si le transfert est un prêt, la case correspondante doit être cochée. 
 
La « Date du Contrat de Transfert Ç laqp îc]haiajp ïpna `î_h]nîa `]jo ha ouopíia* Eh o§]cep `a h] `]pa å 
laquelle le contrat de transfert prend effet ; elle est stipulée par les parties. Cette date peut être 
simplement saisie manuellement ou sélectionnée dans le calendrier. Le format de la date doit être : 
jj.mm.aaaa (voir Système ¬ 1 Fonctionnalités).  
 
Si le transfert se fait contre paiement, une date doit être entrée dans le champ « Date finale de 
paiement Ç* Eh o§]cep `a h] `anjeína `]pa `a l]eaiajp lnîrqa _kjjqa pahha mq§ej`emqîa `]jo ha _kjpn]p 
`a pn]jobanp* O§eh ] îpî _kjrajq mqa ha l]eaiajp `a h§ej`aijepî oa ban]ep aj lhqoeaqno ranoaiajpo( eh 
o§]cep `a h] `]pa `u dernier versement. 
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3.1.2. Recherche `§qj club  

 
Ha _hq^ ]`ranoa laqp ïpna na_dan_dî å h§]e`a `a h§e_øja » loupe » située à côté du champ respectif (voir 
Système ¬ 1 Fonctionnalités), mqe `kjja ]__ío å h§î_n]j `a na_dan_da _e-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lkqn _dan_dan qj _hq^ olî_ebemqa( eh oqbbep `a oîha_pekjjan h§qj `ao _d]ilo `a na_dan_da ap `a _hemqan 
sur « Rechercher ». 
 
Une fois que le système ] pnkqrî qj _hq^ nîlkj`]jp ]qt _nepínao `a na_dan_da( ha nîoqhp]p o§]bbe_da 
comme ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après mqa ha _hq^ naola_peb aop oîha_pekjjî å h§]e`a `q _an_ha( okj jki ]ll]n]óp ]qpki]pemqaiajp `]jo 
le champ « Club Adverse ». 
 
Une fois que les champs mentionnés dans la section « Données du Contrat de Transfert » ont été 
nailheo( _hemqan oqn h§option « Continuer Ç ]bej mqa ha lnk_d]ej î_n]j `a `kjjîao `§ejopnq_pekj `a 
pn]jobanp o§]bbe_da* 
 
 
 
Veuillez noter que si le club adverse ne peut pas être trouvé, FIFA TMS doit être contacté afin de 
h§]fkqpan `]jo h] ^]oa `a `kjjîao `q ouopíia*  
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3.1.3. Recherche `§]gent  

 
Dans la section « @kjjîao `a h§=cajp », les clubs doivent introduire des informations relatives à tout 
agent qui pourrait être impliqué dans le transfert de leur point de vue. 
 
Le club instructeur doit introduire ses données relatives aux agents dans le champ « Agent du Club », 
p]j`eo mqa hao ejbkni]pekjo oqn h§]cajp `q _hq^ ]`ranoa `kerajp ïpre introduites dans le champ « Agent 
du Club Adverse » (voir exemple de correspondance ci-après).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour rendre les champs ci-dessus accessibles, sélectionner « Oui ». Le champ « Pula `§=cajp » doit 
ensuite être complété. Si aucun agent de _hq^ j§aop eilhemqî `]jo ha pn]jobanp( oîha_pekjjan h§klpekj 
« Non ». 
 
Veuillez noter que si un club a un agent, il devra introduire les données relatives à la commission de 
celui-ci (important : cette ejbkni]pekj j§aop l]o reoe^ha ]q club adverse ni à h§]ssociation adverse). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1.4. Agent sous licence  

 
Oe h§]cajp `q _hq^ eilhemqî `]jo ha pn]jobanp aop okqo he_aj_a( h§klpekj naola_pera » Pula `§=cajp » doit 
ïpna _k_dîa* Okj jki laqp ïpna pnkqrî å h§]e`a `a h§e_øja » loupe » située à côté du champ respectif. 
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Après avoir cliqué sur la loupe, les champs de recherche représentés ci-]lnío o§]bbe_dajp : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lkqn na_dan_dan qj ]cajp okqo he_aj_a olî_ebemqa( eh oqbbep `a nailhen h§qj `ao _d]ilo ap `a _hemqan oqn 
« Rechercher ». 
 
Une fois mqa ha ouopíia ] pnkqrî qj ]cajp nîlkj`]jp ]qt _nepínao `a na_dan_da( ha nîoqhp]p o§]bbe_da 
comme ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après que h§]cajp naola_peb aop oîha_pekjjî å h§]e`a `q _an_ha( okj jki ]ll]n]óp ]qpki]pemqaiajp `]jo 
le champ « sous licence ». 

3.1.5. Autre a gent  

 
Oe h§]cajp eilhemqî `]jo ha pn]jobanp aop qj ]rk_]p ]qpkneoî( h§klpekj respective « Pula `§=cajp » doit 
être sélectionnée. Son nom doit être saisi manuellement dans le champ « Autre Agent » représenté ci-
après. 
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3.1.6. ?kiieooekj `a h§]cajp  

 
Lkqn _d]mqa pula `§]cajp( ha _hq^ mq§eh nalnîoajpa `kep introduire la commission de celui-ci dans TMS. 
H] `areoa `a h] _kiieooekj `kep ïpna oîha_pekjjîa å h§]e`a `q iajq `înkqh]jp ap okj ikjp]jp `kep ïpna 
ej`emqî* ?ah] r]qp qjemqaiajp lkqn h§» Agent du Club ». Aucune commission ne doit être spécifiée 
lkqn h§» Agent du Club Adverse ». 
 
 
 

3.1.7. Données du j oueur  

 
Sous la section « Données du Joueur », les informations suivantes doivent être introduites et déclarées 
: 
 
 
 
 
 
 
 

1. Joueur 
2. Dates de début et de fin de contrat  
3. Agent de joueurs  
4. Contribution de solidarité et/ou indemnité de formation 

3.1.7.1 Recherche `§un joueur  6 klpekj `§]e`a å h] o]eoea 

 
Lkqn na_dan_dan ha fkqaqn eilhemqî `]jo ha pn]jobanp( h§qpeheo]paqn ] h] lkooe^ehepî `a o]eoen okj jki `]jo 
le champ « Joueur Ç oahkj h§atailha _e-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le système affiche, le cas échéant, une liste de joueurs dont les noms présentent des similitudes. 
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3.1.7.2  Recherche `§un joueur  : champs de recherche  

 
Lkqn na_dan_dan ha fkqaqn( h§qpeheo]paqn laqp îc]haiajp _hemqan `ena_paiajp oqn h] hkqla (voir Système ¬ 
1 Fonctionnalités)* Qja bkeo mqa ha fkqaqn ] îpî e`ajpebeî l]n ha ouopíia( ha nîoqhp]p o§]bbe_da _kiia 
`]jo h§atailha _e-après : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois que le joueur est sélectionné en cliquant sur le cercle, son nom apparaît automatiquement 
dans le champ « Joueur ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

H§qpeheo]paqn laqp ajoqepa oîha_pekjjan ha fkqaqn `]jo h] heopa o§eh ]ll]n]óp*** 

~kq _hemqan oqn h] hkqla lkqn abba_pqan qja na_dan_da ]r]j_îa* 
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3.1.7.3  Ajout  `§un joueur  

 
Si, malgré une recherche méthodique, le système ne trouve pas le joueur, le club respectif doit cliquer 
sur « Ajouter Joueur Ç $_]`na nkqca%* Qja ]qpna bajïpna o§kqrnen] ap pkqo les champs jaunes devront 
être remplis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois que les données respectives du joueur ont été introduites, le club doit cliquer sur « OK » et 
son nom apparaît automatiquement dans le champ « Nom du Joueur Ç* Raqehhav jkpan mqa h§e`ajpepî 
`ao jkqra]qt fkqaqno ]fkqpîo `kep ïpna _kjbeniîa l]n h§]ook_e]pekj `kjp eho oa `îoajnaceopnajp( _§aop-à-
`ena h§]ook_e]pekj mqe he^ína (voir Rôle des associations).  
 

3.1.7.4  Fkqaqno j§]u]jp mq§qj oaqh jki 

 
@]jo _anp]ejo l]uo( hao fkqaqno j§kjp mq§qj oaqh jki* Hknomq§eho ]fkqpajp ha fkqaqn `]jo ha ouopíia( hao 
_hq^o `kerajp ejpnk`qena h§ejbkni]pekj _kiia oqep : 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
H§]ook_e]pekj mqe he^ína ap å mqe eh ej_ki^a `a _kjbenian ha fkqaqn laqp olî_ebean `]jo ha _d]il 
« Remarques Ç mqa ha fkqaqn ja lkooí`a mq§qj oaqh jki* 
 
N.B. : h§]jjata - `q lnîoajp i]jqah _kjpeajp qj oqllhîiajp `§ejbkni]pekj _kj_anj]jp h§ejpnk`q_pekj 
de joueurs et les doubles entrées de joueurs. 
 

3.1.8. ?kjpn]p `q fkqaqn ap `kjjîao `a h§]cajp 

 
Les dates de début et de fin de contrat diffèrent selon que le club qui  engage et le club qui libère le 
joueur. Si le club h§ajc]ca, les dates à introduire sont celles du nouveau contrat de travail conclu entre 
le joueur et le club.  
 

Prénom « X » 
Nom de famille « nom » 
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Si le club le libère, les dates à introduire sont celles du dernier contrat de travail conclu entre le joueur 
et le club. L]n _kjoîmqajp( eh j§u ] l]o `a _knnaolkj`]j_a ajpna hao `aqt _hq^o lkqn _ao `aqt _d]ilo* 
 
 
 
 
Si un agent de joueurs est impliqué dans le transfert, cette information doit être introduite dans le 
système.  
 
 
 
 
 
Enfin, le montant de toute contribution de solidarité ou indemnité de formation éventuellement 
déclarées doit être introduite, le cas échéant, dans TMS.  

3.1.9. @kjjîao `a h§endemnité  

 
Si le transfert se fait contre paiement, les montants des indemnités de transfert convenue et 
conditionnelle doivent être déclarés en conséquence. 
 
 
 
 
 
Veuillez noter que tous les montants doivent être introduits sans caractère spéciaux (par exemple 
-,,,,,,%* Ha ouopíia `ereoa ]qpki]pemqaiajp h] okiia aj _kjoîmqaj_a hknomqa h§qpeheo]paur clique 
qja bkeo å j§eilknpa mqah ]qpna aj`nkep oqn h§î_n]j* 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si des montants correspondant à une contribution de solidarité ou une indemnité de formation ont 
été pris en compte dans le contrat de transfert, leurs montants devraient être déclarés comme il 
convient. Si le club engage, il devra introduire le total du(des) montant(s) de contribution de 
okhe`]nepî+ej`aijepî `a bkni]pekj mq§eh aop pajq `a l]uan* Oe ha _hq^ he^ína( eh `arn] ejpnk`qena ha pkp]h 
du(des) montant(s) de contribqpekj `a okhe`]nepî+ej`aijepî `a bkni]pekj mq§eh aop aj `nkep `a na_arken* 
 
Ces deux champs ne doivent pas forcément correspondre du côté des deux clubs. En outre, dans les 
_]o ký qja ej`aijepî `a bkni]pekj aop ]llhe_]^ha( i]eo j§] l]o îpî lneoa aj _kilpa dans le contrat de 
transfert, le club qui engage doit introduire « 0 ». 
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La valeur totale du contrat de transfert est la somme des montants introduits dans les quatre champs 
de paiement (« Indemnité de Transfert Convenue », « Indemnité de Transfert Conditionnelle », 
« Contribution de Solidarité » et « Indemnité de Formation »). Ainsi, tous les paiements doivent être 
répertoriés avec la plus grande précision possible suivant les informations qui figurent dans le contrat 
`a pn]jobanp( pkqp aj c]n`]jp å h§asprit que les montants déclarés dans le système doivent correspondre 
à ceux figurant dans le contrat. Veuillez noter que ha ouopíia ja laniap l]o å h§daqna ]_pqahha 
`§ejpnk`qena `ao lkqn_ajp]cao kq `a lnk_î`an å `ao _]h_qho ]qpki]pemqao*  
 
Veuillez-vous nîbînan å h] h§atailha _e-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

3.1.10. Paiements déclarés  

 
Les indemnités de transfert convenue et conditionnelle introduites dans les champs respectifs doivent 
être décrites plus en détail sous la section « Paiements Déclarés » en indiquant le « Type de 
paiement », le « Montant  » et la « Date de paiement » de chaque paiement conformément au contrat 
de transfert. 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les montants saisis dans les quatre différents champs de paiement sont récapitulés en 
vue des paiements qui seront effectués ultérieurement (voir Rôle des clubs - Paiements) 
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Si les paiements doivent être acquittés par versements, le calendrier de paiement doit être représenté 
en conséquence. Pour ce faire, des lignes de paiement supplémentaires peuvent être ajoutées en 
_hemq]jp oqn h§e_øja ranpa » Plus » (voir Système ¬ 1 Fonctionnalités). 
 
Tous les clubs qui introduisent des transferts dans le système doivent accepter la déclaration de 
paiement à un tiers en cliquant sur la case respective, même si le transfert en question se fait sans 
paiement (voir cadre rouge ci-dessus). 
 
Selon le Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1.11. Coordonnées bancaires  
 
Si des paiements sont prévus dans le cadre du transfert, les coordonnées bancaires doivent être 
déclarées en conséquence. Tous les clubs doivent introduire leurs propres coordonnées bancaires, 
quelle que soit leur position dans le transfert, à savoir club qui engage ou club qui libère. De plus, le 
club qui libère doit mentionner le bénéficiaire (voir Glossaire ¬ 4.n).  
 
 
 
 
 
 
 
 
Oe qj _hq^ ] lhqo `§qj _kilpa ^]j_]ena( _ahqe mqe aop iajpekjjî `]jo ha _kjtrat de transfert doit être 
introduit  dans le système.  
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3.2. Prêts 

 
La procédure pour entrer un prêt est similaire à celle décrite à la section « Engager / Libérer », à 
quelques différences près. Premièrement, cocher la case « Prêt » (voir ci-après) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : le transfert peut être un « Prêt contre Paiement ».  Dans ce cas, les deux cases doivent être 
cochées. 
 
 
 
 
 
 
 
Deuxièmement, à la section « Données du Joueur », les deux champs « Date de début de prêt » et 
« Date de fin de prêt » doivent être remplis. Une correspondance entre les deux clubs sera établie 
pour ces champs.  
 
 
 
 
 
 
 

3.3. Type de transfert « Engager sans contrat  » 
 
Ha pula `§ejopnq_pekj » Engager sans Contrat Ç `kep ïpna _dkeoe hknomq§qj fkqaqn aop o]jo ailhke kq 
o]jo _kjpn]p ap mq§eh j§ateopa l]o `§]__kn` bej]j_ean ajpna ha _hq^ mqe ajc]ca ap h§]j_eaj _hq^ `q fkqaqn* 
Veuillez noter que dans ce cas, seul le club qui engage doit introduire le transfert dans TMS. Pour ce 
b]ena( ha _hq^ `kep oîha_pekjjan ha pula `§ejopnq_pekj ]llnklneî å h§]e`a `q iajq déroulant (voir cadre ci-
après). 
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La procédure pour introduire des transferts « Engager sans Contrat » est similaire à celle décrite à la 
section « Engager / Libérer », mais avec quelques différences.  
 
Ha _hq^ `kep olî_ebean ha jki `a h§]ook_e]pekj ]`ranoa ]ejoe mqa `a h§]j_eaj _hq^ du joueur. La procédure 
de recherche du club est la même que celle expliquée sous le point 3.1.2 de la section « Engager / 
Libérer ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La section « Données du Joueur » se subdivise en deux sous-sections : « Dernier contrat de travail » 
(voir cadre rouge ci-après) et « Nouveau contrat de travail » (voir cadre vert ci-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dates du nouveau contrat doivent être introduites dans la sous-section « Nouveau contrat de 
Travail ». 
 
Dans la sous-section « Dernier contrat de travail Ç( olî_ebean o§eh u ] heaq h] » Raison de la Résiliation » et 
la « Date de Fin ». La raison de la résiliation du dernier contrat peut être au choix : 
 

1. Expiration du contrat 
2. Résiliation prématurée par consentement mutuel entre le joueur et le club 
3. Résiliation unilatérale 
4. Pas de contrat précédent 

 

Si le club adverse ne figure pas dans la base 
de données (par exemple, si le joueur était 

précédemment enregistré comme 
]i]paqn%( h§qpeheo]paqn laqp ejpnk`qena okj 

nom courant. 
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Hknomqa h] nîoehe]pekj `q `anjean _kjpn]p o§atlhemqa l]n h§qja `ao n]eokjo j¿ - kq .( h] » Date de Fin » 
du contrat doit obligatoirement être précisée. 
 
 
 
 
 
 
Hknomqa h] nîoehe]pekj `q `anjean _kjpn]p o§atlhemqa l]n h§qja `ao n]eokjo j¿ / kq 0( h] » Date de Fin » 
du contrat ne doit pas obligatoirement être précisée. 
 
 
 
 
 
 

3.4. Type de Transfert «  Échanger » 
 
La procédure pour introduire un échange est similaire à celle décrite à la section « Engager / Libérer », 
mais avec quelques différences. 
 
Premièrement, les clubs concernés doivent introduire dans TMS tous les joueurs impliqués dans 
h§î_d]jca (voir cadre rouge ci-après). @ao fkqaqno laqrajp ïpna ]fkqpîo aj _hemq]jp oqn ha h§e_øja ranp 
« plus » « plus » (voir Système ¬ 1 Fonctionnalités). La procédure de recherche du joueur est la même 
que celle expliquée sous les points 3.1.8 et 3.1.9 de la section « Engager / Libérer ». 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Troisièmement, les dates du contrat de travail doivent être déclarées pour chaque joueur. Si le club 
engage le joueur, les dates à introduire sont celles du nouveau  contrat de travail conclu entre le 
joueur et le club.  
 
 
 
 
 
 

Deuxièmement, les clubs doivent 
également indiquer quel joueur ils 

engagent et quel joueur ils libèrent à 
h§]e`a `q _d]il » Type ». 
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Si le club libère le joueur, les dates à introduire sont celles du dernier  contrat de travail conclu entre le 
joueur et le club.  
 
 
  
 
 
 
 
N.B. : tous les champs de la section « Données du Joueur » doivent être remplis pour chaque joueur 
eilhemqî `]jo h§î_d]jca* 
 
De plus( h§» Indemnité de Transfert Convenue Ç lkqn h§î_d]jca `q fkqaqn `kep ïpna o]eoea `]jo ha 
champ respectif. Cela vaut aussi pour toute « Indemnité de Transfert Conditionnelle » déclarée. Une 
fois que les deux champs auront été remplis, le système calculera ]qpki]pemqaiajp h§» Indemnité 
Nette de Transfert Ç* Hao _hq^o `kerajp jî]jikejo oîha_pekjjan ha _hq^ mqe `kep na_arken h§ej`aijepî 
`§î_d]jca re] ha _d]il « Payable à ». 
 
 
 
 
 
 
 

4. Transfert en attente  
 
Une instruction de transfert est gardée « En Attente Ç oe h§ejbkni]pekj introduite par un club est 
ajnaceopnîa i]eo j§] l]o îpî rînebeîa kq oe ha$o% `k_qiajp$o% namqeo j§]+kjp l]o îpî fkejp$o% å h§ejopnq_pekj 
de transfert. 
 
 
 
 
 

4.1 Téléchargement des documen ts obligatoires  

 
É _a op]`a( oqer]jp ha pula `§ejopnq_pekj `a pn]jobanp( ha _hq^ mqe ajc]ca doit joindre les documents 
suivants :  
 
ü Ajc]can o]jo ?kjpn]p 6 jkqra]q _kjpn]p `a pn]r]eh `q fkqaqn ap fqopebe_]peb `§e`ajpepî `q fkqaqn 

(y compris nationalité et date de naissance) 
ü Engager / Libérer 6 jkqra]q _kjpn]p `a pn]r]eh `q fkqaqn( fqopebe_]peb `§e`ajpepî `q fkqaqn ap 

contrat de transfert entre les deux clubs 
ü Échanger 6 jkqra]q _kjpn]p `a pn]r]eh `q fkqaqn( fqopebe_]peb `§e`ajpepî `q fkqaqn ap( ha _]o 

échéant, contrat de transfert entre les deux clubs, à joindre par les deux clubs. 
 
N.B. : pour faciliter la recherche de ces transferts, un lien intitulé « Transferts en attente » a été ajouté 
dans le tableau de bord (voir 
Accès à TMS - 4 Tableau de bord). ?a heaj aop reoe^ha `a h§ajoai^ha `ao _hq^o ap ]ook_e]pekjo*  
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Les documents nécessaires doivent être enregistrés au format PDF et ne doivent pas excéder 3 Mo. Ils 
`arnkjp ïpna fkejpo ej`ere`qahhaiajp aj _hemq]jp oqn h§e_øja nalnîoajp]jp qj pnki^kja cneo _h]en oepqîa å 
côté du numéro de référence du transfert puis sur « Joindre/Télécharger » après avoir sélectionné la 
catégorie respective :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois que le document est joint, cliquer sur « Confirmer ». Lorsque le dernier document est joint, 
_hemqan oqn h§klpekj « Fermer » après avoir confirmé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Hknomqa h§qpeheo]paqn fkejp ha `k_qiajp( qj ]ranpeooaiajp o§]bbe_da( h§ejbkni]jp mqa ha `k_qiajp oan] 
publié. 
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Qja bkeo mqa ha `k_qiajp aop fkejp( eh laqp ïpna kqranp kq ajnaceopnî aj _hemq]jp oqn h§e_øja 
représentant le format PDF située à côté de la catégorie respective : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P]jp mqa h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp aop » En Attente », le club qui engage peut supprimer tout 
document joint. @]jo _a _]o( qj ]ranpeooaiajp o§]bbe_da( ejbkni]jp h§qpeheo]paqn mqa ha `k_qiajp r] 
être supprimé : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Qja bkeo mqa hao `k_qiajpo namqeo okjp fkejpo( h§e_øja nalnîoajp]jp qj pnki^kja oepqîa å _øpî `q 
numéro de référence respectif devient gris foncé : 
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4.2 Vérification de transfert  

 
À ce stade, le club concerné peut oîha_pekjjan h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp naola_pera ap _hemqan oqn 
« Vérifier » pour contrôler que toutes les données ont été introduites correctement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Oe ]q_qja ik`ebe_]pekj j§aop jî_aoo]ena( ha _hq^ `kep _hemqan sur « Confirmer ». Un avertissement 
o§]bbe_da( ejbkni]jp h§qpeheo]paqn mq§]lnío ]rken _hemqî oqn » Confirmer » il ne pourra plus supprimer 
aucun document obligatoire. 
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En cliquant sur « OK Ç( h§qpeheo]paqn l]ooa å h§îp]la oqer]jpa : 
 

1. « En Attente ̀ §Ejopnq_pekj =`ranoa » : un contrat de transfert existe entre deux clubs et le club 
]`ranoa j§] l]o aj_kna introduit  ses données ou a introduit des informations différentes dans 
un ou plusieurs champ(s) de base. 

 
2. « Exception de Validation » : un club a introduit le joueur dans la base de données et une 
_knnaolkj`]j_a `a ^]oa o§aop îp]^hea (le cas échéant)* H§]ook_e]pekj mqe he^ína `kep _kjbenian hao 
données de base du joueur. 

 
3. « Exception de Correspondance » : un contrat de transfert a été conclu entre deux clubs et les 

données entrées dans un ou plusieurs champ(s) additionnel(s) ne correspondent pas. 
 

4. « Aj =ppajpa `§Ejbko `a @ai]j`a `a ?EP » : la correspondance de toute information introduite 
au niveau du club est validée et correcte et toute « Exception de Validation » éventuelle 
concernant la confirmation du joueur a été rectifiée. 

 
Oe `ao _d]jcaiajpo okjp namqeo ]hkno mqa h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp aop » Aj Attente », cliquer sur le 
h§klpekj « Retour ». Cliquer ensuite sur « Mettre à Jour » pour procéder à la/aux modification(s) 
respective(s) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : ha pula `§ejopnq_pekj ja laqp l]o ïpna ik`ebeî `]jo _a _]o* Oe qja annaqn o§aop cheooîa `]jo ha 
_d]il naola_peb( ha _hq^ `kep oîha_pekjjan h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp( _hemqan oqn » Annuler » et introduire 
å jkqra]q ha pula `§ejopnq_pekj _knna_p* Hao _d]ilo `q _hq^ ]`ranoa( `q fkqaqn ap pkqo hao _d]ilo 
]``epekjjaho laqrajp mq]jp å aqt ïpna ik`ebeîo hknomqa h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp aop » En Attente ».  

5. Procédure de correspondance  
 
Lorsque le joueur est engagé/libéré ou échangé, le système essaie de trouver une correspondance une 
fois que les instructions de transfert introduites par les deux clubs ont été vérifiées et confirmées. TMS 
_dan_da pkqp `§]^kn` å `îpaniejan o§eh ateopa qja _knnaolkj`]j_a totale entre les trois champs de 
_knnaolkj`]j_a `a ^]oa $_§aop-à-`ena pula `§ejopnq_pekj( _hq^ ]`ranoa ap fkqaqn%* É qj `aqteíia op]`a( 
eh rînebea oe hao _d]ilo ]``epekjjaho $`kjjîao `a h§]cajp( `kjjîao `a h§ej`aijepî( ap_*% _knnaolkj`ajp* 
 
Oe h§ejopnq_peon de transfert reste « Aj =ppajpa `§Ejopnq_pekj =`ranoa », trois situations sont possibles :  
 

1. ha _hq^ ]`ranoa j§] l]o introduit  le transfert dans TMS 
2. le club adverse a introduit  ha pn]jobanp `]jo PIO i]eo ja h§] l]o rînebeî 
3. un ou plusieurs champs de correspondance de base ne correspondent pas 

 
@]jo pkqo hao _]o( hao _hq^o `kerajp oa iappna aj nah]pekj ]bej `§e`ajpebean h] okqn_a `§annaqn ap `a 
lnaj`na hao iaoqnao jî_aoo]enao lkqn mqa h] _knnaolkj`]j_a lqeooa o§îp]^hen* @]jo h] oepq]pekj / 
susmentionnée tout comme pour les instructions « En Attente », le club qui a commis la ou les 
annaqn$o% `arn] ]jjqhan h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp ap aj ajpnan qja jkqrahha ]ra_ hao `kjjîao _knna_pao* 
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6. Exceptions de validation  
 
H§îp]p » Exception de Validation Ç o§]bbe_da aj _]o `a lnk^híia olî_ebemqa _kj_anj]jp h§qja kq hao 
deux instructions de transfert introduite(s) par le(s) club(s) au sujet du joueur, du club ou du CIT. Ces 
at_alpekjo `arnkjp ïpna nîokhqao oahkj ha _]o l]n h§]ook_e]pekj mqe `îoajnaceopna ha fkqaqn kq par les 
services juridiques de la FIFA : 
 

1. At_alpekjo `a r]he`]pekj okqo h] naolkjo]^ehepî `a h§]ook_e]pekj mqe he^ína (voir Rôle des 
associations) :  

§ Confirmation des données de base du joueur ajoutées par un club dans une instruction de 
transfert 

 
2. Exceptions de validation sous la responsabilité des services juridiques de la FIFA (voir Rôle des 

services juridiques de la FIFA) :  

§ Interdiction de transfert concernant un club qui engage 
§ Nafap `a ?EP _kjpaopî l]n h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca 
§ @ai]j`a `a ?EP `îlkoîa aj `adkno `ao lînek`ao `§ajnaceopnaiajp `îbejeao l]n h§]ook_e]pekj 

qui engage  

§ Fkqaqn o]jo _kjpn]p pn]jobînî ]r]jp h] lnk_d]eja lînek`a `§ajnaceopnaiajp 
 
Qja at_alpekj `a r]he`]pekj ailï_da `a l]ooan å h§îp]la oqer]jpa `a h] lnk_î`qne de transfert. Pour 
reoq]heoan hao `kjjîao `q lnk^híia olî_ebemqa ap _kjj]ópna h§knc]jeo]pekj _d]ncîa `a ha nîokq`na( 
cliquer sur le lien hypertexte respectif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Exceptions de Validation Adverses Ç najrkea ]qt at_alpekjo `a r]he`]pekj `a h§ejopnq_pekj `a transfert 
adverse (ou opposée). 
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7. Exceptions de correspondance  
 
@aqt ejopnq_pekjo `a pn]jobanp okjp i]ejpajqao aj h§îp]p » Exception de Correspondance » lorsque les 
données introduites par les deux clubs dans un ou plusieurs champs de correspondance additionnels 
ne correspondent pas. Pour savoir où résident les divergences, les clubs doivent cliquer sur le lien 
hypertexte respectif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour voir les données introduites dans son instruction de transfert respective, le club doit cliquer sur le 
lien hypertexte sous « N° Référence ». 
 
Hao _hq^o `kerajp oa iappna aj nah]pekj lkqn e`ajpebean h] kq hao okqn_a$o% `§annaqn$o% ap na_pebean pkqpao 
les exceptions de correspondance existantes. Puis, pour procéder aux mises à jour nécessaires, ils 
devront sélectionner la ou les instruction(s) de transfert concernée(s) et cliquer sur « Mettre à Jour ». 
 
À ce stade, les clubs doivent se mettre en relation pour idenpebean h] okqn_a `§annaqn ap lnk_î`an $okep 
h§qj okep hao `aqt% ]qt ieoao å fkqn jî_aoo]enao lkqn mqa h] _knnaolkj`]j_a lqeooa o§îp]^hen 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
Raqehhav jkpan mqa ha pula `§ejopnq_pekj( ha _hq^ ]`ranoa ap ha fkqaqn $_§aop-à-dire les champs de base, 
`]jo hao _]`nao nkqcao `a h] _]lpqna `§î_n]j _e-dessous) ne peuvent être modifiés dans ce cas. Par 
_kjoîmqajp( oe qj _hq^ ] b]ep qja annaqn `]jo qj kq lhqoeaqno _d]ilo( eh `kep oîha_pekjjan h§ejopnq_pekj 
de transfert, cliquer sur « Annuler » et entrer de nouvelles informations correctes. Par ailleurs, les 
_d]ilo naop]jpo $_]`nao ranpo% laqrajp ïpna ik`ebeîo hknomqa h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp aop i]ejpajqa 
comme « Exception de correspondance ». 
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8. Annuler  
 
Les instructions de transfert introduites l]n hao _hq^o $mq§eh o§]ceooa `q _hq^ mqe ajc]ca kq `q _hq^ mqe 
he^ína% laqrajp ïpna ]jjqhîao å pkqp ikiajp p]jp mqa h§]ook_e]pekj mqe ajc]ca j§] l]o `ai]j`î ha 
CIT. 
 
Oqer]jp h§îp]p `q pn]jobanp( hknomq§qj _hq^ _hemqa oqn h§klpekj « Annuler Ç( h§]_pekj oqer]jpa oa lnk`qep : 
 

1. « En Attente » : h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp naola_pera `eol]n]óp `q ouopíia* 
2. « Aj =ppajpa `§Ejopnq_pekj =`ranoa » : h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp naola_pera aop i]ejpajqa 

comme « Annulée » dans le système. 
3. « Exception de Validation » et « Exception de Correspondance » : le club qui annule doit 

introduire ses remarques dans le champ respectif avant de cliquer sur « Confirmer 
Annulation » :  
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Lkqn rken hao `kjjîao `a h§]jjqh]pekj( ha _hq^ doit cliquer sur le lien hypertexte « Annulée » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aj _]o `§ajc]caiajp + he^în]pekj( ha _hq^ ]`ranoa `arn] _hemqan oqn » Confirmer Annulation » et 
introduire ses remarques dans le champ respectif : 
 
 
 

 
 
 
 
 

9. Traitement  de CIT 
 
?§aop oaqhaiajp qja bkeo mqa pkqpao hao at_alpekjo `a r]he`]pekj ap+kq at_alpekjo `a _knnaolkj`]j_a 
existantes (selon le cas) ont été rectifiées que le transfert peut passer au stade du traitement du CIT 
(voir Rôle des associations) : 
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10. Paiements 
 

10.1. Intro duction des  paiements en cours  
 
Si un transfert se fait contre paiement, le club qui engage doit introduire les montants et dates exacts 
`ao l]eaiajpo aj _kqno ]q bqn ap å iaoqna mq§eho okjp ]_mqeppîo* Hao l]eaiajpo aj _kqno laqrajp ïpna 
`î_h]nîo `ío mq§qja _knnaolkj`]j_a o§îp]^hep* 
 
Le club qui engage doit répondre de tous les montants précédemment déclarés dajo h§ejopnq_pekj `a 
transfert. De plus, tout autre paiement dont les données spécifiques étaient inconnues lorsque le 
contrat de transfert a été entré devrait être déclaré dans TMS. Cela vaut notamment pour les 
contributions de solidarité. 
 
Les deux clubs peuvent accéder à l§î_n]j `a l]eaiajpo å h§]e`a `a h§klpekj « Paiements » :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données financières des instructions de transfert introduites l]n hao `aqt _hq^o o§]bbe_dajp ]hkno* 
 
Plusieurs actions sont disponibles suivant que le club engage ou libère. Le club qui engage est le seul 
qui puisse introduire `ao l]eaiajpo å h§]e`a `a h§klpekj « Ajouter Nouveau ». Le club qui libère peut 
simplement voir les données de paiements déclarées. 
 
Écran du club qui engage  

 
         Écran du club qui libèr e 

          
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

§ Les champs « Type de Paiement », « Date » (lorsque le paiement est effectif) et « Montant  » 
`kerajp ïpna nailheo å h§]e`a `ao ejbkni]pekjo ]llnklneîao* 
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§ Le champ « Club Destinataire » extrait automatiquement le club qui libère impliqué dans le 
transfert concerné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

§ Les coordonnées bancaires des clubs impliqués sont extraites des instructions de transfert dont 
la correspondance est validée. 

 
Les paiements introduits peuvent être consultés par toutes les parties impliquées dans le transfert. La 
section « Montants en Attente de Paiement » affiche les montants totaux restants à payer, divisés par 
le type de paiement. Ces montants décroîtront au fur et à mesure que le club qui engage déclarera les 
divers paiements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le club qui engage peut traitan _d]mqa l]eaiajp å h§]e`a `ao klpekjo suivants disponibles au bas de 
h§î_n]j : 
 
 
 
« Mettre à jour Ç lkqn _d]jcan hao `kjjîao `§qj l]eaiajp `îfå ajnaceopré 
« Ajouter Nouveau » pour déclarer un nouveau paiement 
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« Supprimer » pour supprimer un paiement déjà enregistré 
« Fermer » pour fermer la fenêtre lorsque la déclaration de paiement est faite 
« Actualiser » pour visualiser les changements qui viennent ̀§ïpna ]llknpîo ]qt _d]ilo `a l]eaiajp 
(permet au club qui libère de visualiser le(s) paiement(s) déclaré(s) par le club qui engage) 
 
Pour déclarer un nouveau paiement, le club mqe ajc]ca `kep _hemqan oqn h§klpekj « Ajouter Nouveau » 
et répéter la même opération. 
 
Le transfert restera « Clos « En Attente de Paiements Ç fqomq§å _a mqa pkqo hao l]eaiajpo iajpekjjîo 
`]jo h§ejopnq_pekj `a pn]jobanp ]eajp îpî `î_h]nîo* Qja bkeo mqa pkqo hao pulao `a l]eaiajp oankjp å 
« 0 Ç( h§îp]p `q pn]jobanp oan] ieo å fkqn ap passera à « Clos ».  
 

10.2. Paiement s de contribution de solidarité  

 
Les montants déclarés versés au titre de la contribution de solidarité à un club destinataire différent du 
club qui libère doivent être mis à jour en même temps que les coordonnées bancaires du club adverse. 
Si ce club ne peut pas être identifié, contacter BEB= PIO lkqn mq§eh okep ]fkqpî `]jo h] ^]oa `a 
données.  
 
Un nouveau « Club Destinataire » peut être sélectionné en cliquant sur la loupe située à côté du 
champ respectif.  
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Une fois que le « Club Destinataire » a été modifié, les champs « Banque du Club Adverse » 
deviennent vierges afin que les nouvelles coordonnées puissent être entrées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.3. Preuve de p aiement  

 
Lkqn lkqrken ïpna ajnaceopnî( ha l]eaiajp `kep ïpna ]__kil]cjî `§qja » Preuve de Paiement » (voir 
^oq+ 1) ^i+ 3 ab i$^kkbub 0 ar oĐdibjbkq&+  
 
 
 
 
 
 
 
H§qpeheo]paqn laqp j]recqan ap fkej`na h] lnaqra `a l]eaiajp $l]n atailha naìq `a _kjbeni]pekj 
bancaire) au format PDF (rappel : le fichier à joindre ne doit pas excéder 3 Mo).  
Tous les paiements déclarés et les preuves de paiement jointes peuvent être consultés à tout moment 
par toutes les parties impliquées en sélectionnant le transfert et en cliquant sur h§klpekj « Paiements ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les coordonnées bancaires respectives 
peuvent être consultées en cliquant sur le 

montant en question. 

Les fichiers PDF peuvent être consultés ou 
o]qrac]n`îo aj _hemq]jp oqn h§e_øja L@B* 




































































